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Message du rédacteur en chef

À titre de nouveau rédacteur en chef de la Revue de l’Aviation royale canadienne, je suis heureux de 
vous présenter notre tout dernier numéro.

Tout d’abord, je dois remercier mon prédécesseur et ami de longue date, Bill March, pour son travail 
assidu à la Revue; j’espère pouvoir poursuivre sur la même voie et prendre appui sur les bases solides qu’il 
a établies. Dans les prochains numéros, nous avons l’intention de nous engager dans plusieurs directions.  
Ce faisant, nous voulons d’une part donner un nouveau souffle aux articles évalués par les pairs et portant sur 
des sujets liés à la puissance aérienne, et d’autre part mettre de l’avant le rôle de la Revue en tant qu’organe 
de discussion professionnelle au sein de l’Aviation royale canadienne (ARC). 

Pour y parvenir, nous apporterons quelques changements à notre cartouche de titre, que les lecteurs 
attentifs ne manqueront pas de constater; nous instaurons un comité de surveillance, composé de représentants 
de niveau supérieur de l’État-major de la Force aérienne et des trois divisions de l’ARC. Nous sommes 
impatients de publier des numéros thématiques sur la façon dont l’ARC s’attaque aux défis plus vastes des 
Forces armées canadiennes (FAC) que sont la conduite professionnelle, le recrutement, le maintien en poste, 
la reconstitution et, plus précisément, la stratégie et la vision de l’ARC.

Dans le présent numéro, Bill March lui-même et Richard Goette, Ph. D., nous proposent un examen à point 
nommé de la façon dont l’ARC s’est attaquée à certains cycles de transformation survenus précédemment et 
des leçons que nous pouvons en tirer pour relever les défis actuels. Je dois souligner que Bill a fait le gros du 
travail pour ce numéro avant qu’il ne passe le flambeau. Celui-ci comporte également un article dans lequel 
Paul Anderson, du domaine de la gestion de projets à Ottawa, étudie en détail certains aspects techniques 
de la navigation aérienne dans un monde de plus en plus informatisé. Dans la rubrique « Sujets d’intérêts », 
le major James Tutte (retraité) examine ce que la technologie peut apporter à la formation initiale au pilotage. 
Nous avons également notre toute première chronique de l’Histoire et patrimoine de l’ARC, qui deviendra 
une chronique régulière dans l’avenir. Enfin, vous pourrez lire une critique de l’une des plus récentes œuvres 
savantes sur la puissance aérienne ayant été publiées au Canada, à savoir l’ouvrage de Richard Goette intitulé 
Sovereignty and Command in Canada–US Continental Air Defence, 1940–57.

Bonne lecture! J’espère qu’elle suscitera des échanges et des discussions.

Sic Itur Ad Astra 

Lieutenant-colonel Paul Johnston, CD, Ph. D.
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Transformer la force aérienne du Canada  
après la Guerre froide
Par Richard Goette, Ph. D., professeur agrégé, Collège des Forces canadiennes,  
et le major William March (retraité), CD, M.A., historien



INTRODUCTION
À un degré quelconque, la capacité des grandes institutions à changer ou à se transformer est 

quelque peu léthargique. Si l’institution en question fait partie d’un établissement encore plus vaste, 
comme l’Aviation royale canadienne (ARC)1 au sein du ministère de la Défense nationale (MDN) 
et des Forces armées canadiennes (FAC), on peut même soutenir que la léthargie inhérente est 
encore plus importante. Souvent, le besoin de transformation est déterminé par un ou plusieurs 
facteurs externes qui constituent un « événement émotionnel important » et qui obligent l’institu-
tion à s’adapter. En temps de guerre, un tel événement peut prendre la forme d’une défaite, mais, 
en temps de paix, la transformation au sein d’un service militaire sera probablement causée par un 
changement quant à l’orientation politique, au budget ou aux deux. Le parcours transformationnel 
de plusieurs décennies de l’ARC (qui a seulement retrouvé l’appellation « royale » en août 2011) 
a commencé en raison de la chute du mur de Berlin et de la fin subséquente de la Guerre froide 
ainsi que des sévères restrictions budgétaires mises en œuvre pendant les cinq premières années des 
années 1990.

Bien que la «  victoire  » de la Guerre froide 
semble avoir détourné l’attention politique que le 
Canada portait à l’OTAN, concrètement, l’alliance 
est restée un aspect important de l’engagement 
international du pays, comme l’a démontré la parti-
cipation du Canada dans les Balkans, au Kosovo, 
en Afghanistan, en Libye et, plus récemment, en 
Europe de l’Est et en Iraq. Pour la force aérienne 
canadienne, comme pour les autres forces aériennes 
de l’OTAN, la pression budgétaire a été le facteur de 

transformation dominant tout au long des années 1990 et jusqu’à la première partie du 21e siècle. 
Au cours de cette période, les ressources de l’aviation militaire canadienne ont été réduites de 20 %, 
son personnel de 40 % et son équipement (c.-à-d., les aéronefs) de 60 %. De plus, cette période a 
coïncidé avec un niveau sans précédent d’engagements à l’étranger, ce qui a accéléré le rythme des 
opérations et du tempo personnel et entraîné la nécessité d’adopter « l’interarmisation ». Bien que 
la transformation de la force aérienne canadienne ait été fondée sur une variété d’aspects, comme 
les capacités, l’organisation, la doctrine et la façon dont on pense utiliser la puissance militaire,  
la caractéristique centrale en a été le financement. Sous ces pressions, la transformation est devenue 
davantage une question de gestion de crise qu’un processus bien structuré.

FORCE AÉRIENNE DU CANADA : CONTEXTE
Le Canada n’a pas une grande force aérienne; en 2020, elle était composée d’environ 

12  074  membres de la Force régulière, 1  969  membres de la Première réserve et 1  518  civils,  
ainsi que d’une flotte d’environ 380  aéronefs, y compris des appareils loués et sous contrat2.  
Certains l’ont qualifiée de force aérienne de taille moyenne et d’autres de petite force aérienne. 
Cependant, il conviendrait mieux de la décrire comme une force de taille petite à moyenne3.  
Malgré sa taille, la force aérienne du Canada a pris un large éventail d’engagements nationaux et 
internationaux, allant de la recherche et sauvetage (SAR) à une participation à la coalition interna-
tionale contre l’État islamique en Iraq et en Syrie (EIIS).

Comme pour la plupart des services militaires, la structure organisationnelle de l’ARC a évolué 
conformément à l’orientation gouvernementale, aux mandats réels (ou perçus), à sa relation avec 

Souvent, le besoin de transformation est 
déterminé par un ou plusieurs facteurs 
externes qui constituent un « événement 
émotionnel important » et qui obligent 
l’institution à s’adapter.
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les autres armées et le grand ministère de la Défense, sans parler des contraintes budgétaires. Aucun 
de ces facteurs n’est propre à l’ARC, car ils trouvent un écho dans la plupart des institutions mili-
taires. Cet article se concentrera principalement sur la façon dont la force aérienne du Canada a 
évolué au cours du quart de siècle qui a suivi la fin de la Guerre froide (1990-2015) et tiendra 
donc compte du contexte de la politique de défense canadienne pendant cette période. Cependant,  
il est important d’être conscient d’un ensemble de circonstances plutôt uniques auxquelles la force 
aérienne a été confrontée pendant la majeure partie de ces 25 années : il ne s’agissait pas d’un service 
distinct, mais d’un « élément aérien » d’une force militaire canadienne unifiée. L’ampleur exacte de 
l’unification peut être discutée; néanmoins, elle a imposé des contraintes aux officiers supérieurs de 
la force aérienne et à la transformation, puisqu’ils ont dû « jouer le jeu » et se conformer, du moins 
ouvertement, à la structure unifiée4.

Après que l’unification des Forces canadiennes (FC) en 1968 a presque détruit la force  
aérienne du Canada, un groupe d’anciens officiers de l’ARC, dirigé par le lieutenant-général (Lgén) 
William (Bill) Carr, a soigneusement « piloté » une initiative qui a consolidé la puissance aérienne 
canadienne sous un Commandement aérien (C Air) des FC en 1975. Il est important de noter que 
le C Air comprenait toutes les ressources aériennes des FC. Le C Air a donc non seulement rempli 
toutes les fonctions de l’ancienne ARC, mais aussi celles des forces aériennes de l’ancienne Armée 
canadienne et de la Marine royale canadienne5.

Depuis 1975, le C Air/la force aérienne canadienne (ce dernier nom est de plus en plus utilisé 
au milieu des années  1990) possède, commande et exploite toutes les ressources de puissance 
aérienne militaire au Canada6. Cela a permis de réaliser le rêve des théoriciens et des penseurs de 
la puissance aérienne, tels que Giulio Douhet et Billy Mitchell. Mitchell croyait à l’indivisibilité de 
la puissance aérienne, ce qui signifie que la puissance aérienne militaire d’une nation devrait être 
centralisée et concentrée sous les aviateurs professionnels au sommet d’une force aérienne profes-
sionnelle qui possède et commande toutes les ressources aériennes. De plus, l’étendue des fonctions 
opérationnelles de puissance aérienne du C  Air et, par conséquent, sa capacité opérationnelle, 

Un soldat des Forces armées canadiennes à bord d’un hélicoptère CH146 Griffon surveille ses arcs de tir lors d’une 

mission de mobilité aérienne dans le nord de l’Iraq, au cours de l’opération IMPACT, le 4 novembre 2016.

Transformer la force aérienne du Canada après la Guerre froide 7

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 12  |  NO 1



étaient beaucoup plus importantes que celles du prédécesseur de l’ARC. Comme l’a fait remarquer 
l’ancien commandant du C Air (1989-1991), le Lgén Fred Sutherland (retraité), « la force aérienne 
canadienne est universelle, elle appuie l’armée, la marine, fait des opérations de recherche et sauve-
tage, etc.7 ». Bien que cette indivisibilité institutionnelle de la puissance aérienne ait donné lieu à 
des avantages particuliers (p. ex., un potentiel accru d’opérations et de capacités interarmées), elle a 
également soulevé des défis importants pour la force aérienne du Canada.

Le défi le plus important a été d’équilibrer les fonctions et les responsabilités de la puissance 
aérienne canadienne, étant donné la taille petite à moyenne de la force aérienne canadienne. L’ARC 
pourrait-elle fonctionner efficacement en tant qu’institution de puissance aérienne, compte tenu 
de sa taille relativement plus petite (c.-à-d., le nombre de membres du personnel, d’aéronefs et 
d’autres équipements), de son vaste éventail de fonctions et de responsabilités de puissance aérienne 
dans un pays d’une telle étendue géographique que le Canada et de ses engagements continentaux 
et à l’étranger? Il s’agissait d’une question qui suscitait presque une préoccupation unique pour 
l’ARC, qui a depuis longtemps des responsabilités expéditionnaires et nationales importantes.  
En particulier, lorsque l’armée et la marine ne participent pas à des opérations expéditionnaires, 
elles ne sont pas aussi actives que l’ARC, qui a d’énormes responsabilités en matière de puissance 
aérienne nationale, particulièrement la communauté de la mobilité aérienne. Dans un contexte 
de restrictions budgétaires, répondre aux vastes rôles et responsabilités du Canada en matière de 
puissance aérienne est un défi auquel l’ARC doit faire face quotidiennement.

L’unification, ainsi que l’absorption des ressources aériennes navales et terrestres, a aggravé 
certains défis institutionnels, comme ce qui constitue l’identité d’une force aérienne. Avant l’unifica-
tion, la tendance toujours présente à s’identifier de façon excessive à sa propre communauté aérienne 
était tempérée par une compréhension répandue que les individus faisaient, avant tout, partie de 
l’ARC; cette idée était appuyée par l’instruction et l’éducation de la force aérienne. Cependant, 

Des techniciens en recherche et sauvetage du 442e  Escadron de transport et de sauvetage discutent de leur plan 

d’action au sol pendant qu’un hélicoptère Cormorant vient se poser au sommet d’une montagne près de Hope,  

en Colombie-Britannique, le 27 février 2014, lors d’un exercice annuel de recherche et sauvetage.
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l’unification a détruit ce sentiment d’appartenance à 
une entité de puissance aérienne plus grande qu’une 
communauté aérienne particulière en rempla-
çant l’ARC par les FC. La formation du C Air en 
1975 a été une tentative de recréer une culture 
de la force aérienne, mais elle a été moins réussie,  
car il y a eu un lien et une identification croissants 
du personnel avec sa communauté particulière de 
la force aérienne. En effet, la force aérienne du 
Canada est constituée de plusieurs communautés 

ou sous-cultures. Il existe essentiellement deux cultures distinctes et globales : la première est axée 
sur certaines fonctions de puissance aérienne ou certains types de cellule (p. ex., les chasseurs, 
l’aéronavale, les hélicoptères tactiques, la mobilité aérienne, SAR), qui concernent principalement 
les « opérations » au niveau tactique (c.-à-d., les communautés opérationnelles). La deuxième est 
subdivisée en communautés selon le type d’occupation que l’on fait pour la force aérienne, traitant 
principalement de «  l’entretien ménager » quotidien de l’organisation (c.-à-d., les communautés 
professionnelles)8. L’objectif principal de cet article sera le premier groupement culturel.

Les communautés opérationnelles ont fait de la force aérienne du Canada une force très multi-
dimensionnelle, mais elles ont aussi entraîné une certaine fragmentation. Des critiques soutiennent 
que, lorsqu’il a été établi, le C Air se composait simplement de plusieurs forces aériennes en fonc-
tion de leurs objectifs opérationnels. Certains ont soutenu que les différentes communautés opéra-
tionnelles au sein de la force aérienne ont entraîné des « cloisonnements inefficaces9 » avec leur 
propre éthos et leur propre point de vue. Avec ce cloisonnement, les différentes communautés de la 
force aérienne ont eu peu de compréhension et d’appréciation les unes des autres; elles ont été trop 
centrées sur elles-mêmes et sur leur « clientèle » aux dépens du développement de la force aérienne 
en tant qu’institution. On pourrait faire valoir que le fait d’avoir la puissance aérienne maritime et 
les ressources de l’aviation tactique, qui relèveraient de la marine ou de l’armée dans d’autres pays, 
sous la force aérienne au Canada, a conduit à ce que ces groupes soient négligés sur les plans du 
financement et du développement. D’autres affirment que la marine et l’armée auraient dû posséder 
ces éléments pour que la force aérienne puisse concentrer plus d’argent et de ressources sur les rôles 
de puissance aérienne «  traditionnels  », comme le transport, la supériorité aérienne et l’attaque 
stratégique. Le dilemme pour ces communautés, en ce qui concerne l’endroit où elles devraient se 
trouver, a été qui les négligera davantage : la force aérienne ou l’armée/la marine10?

Selon le major Steve James (retraité) de la force aérienne, le cloisonnement a donné lieu à 
une « force aérienne fédérée » de « communautés rivales » concurrentes. En particulier, il a iden-
tifié quatre communautés opérationnelles rivales spécifiques, chacune ayant des « mandats diver-
gents, des aspirations organisationnelles et des priorités différentes en matière de ressources  »  :  
la communauté des chasseurs, la communauté aérienne maritime (patrouille maritime et hélicoptères 
maritimes basés sur les navires), la communauté de l’aviation tactique à voilure tournante et la 
communauté de la mobilité aérienne (transport aérien et SAR). De plus, en concentrant toutes les 
ressources aériennes militaires du pays sous la force aérienne canadienne, cette institution profes-
sionnelle de puissance aérienne « a été jugée inadéquate quant à la création d’une identité et d’une 
vision unificatrices dans ses différentes parties ». James se plaint de l’échec du leadership de la force 
aérienne à créer « un but commun et une unité dans ses communautés dispersées » au fil des ans,  
en arguant qu’ils « n’ont toujours pas réussi à rassembler les différentes parties subordonnées dans 
un ensemble unifié [… et] n’ont pas réussi à créer une unicité de but de vision11 ».

Les communautés opérationnelles ont 
fait de la force aérienne du Canada une 
force très multidimensionnelle, mais 
elles ont aussi entraîné une certaine 
fragmentation.
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Scot Robertson, un universitaire canadien s’intéressant à la puissance aérienne, fait écho aux 
conclusions de James, affirmant que, malgré l’éventail complet des rôles que l’ARC a joué pendant 
la Seconde Guerre mondiale, la force aérienne du Canada, au cours des années qui ont suivi la 
Guerre froide, « ne fut jamais pleinement intégrée, et l’incapacité qui en a découlé d’acquérir une 
compréhension complète et approfondie des rôles diversifiés d’une puissance aérienne a eu une 
influence funeste sur le développement d’un contexte canadien de l’arme aérienne. Bref, la culture 
stratégique de la communauté de la puissance aérienne au Canada s’en est trouvée limitée12.  » 
Cette faiblesse organisationnelle inhérente, bien que reconnue comme un problème majeur par les 
officiers successifs commandant le C Air, a fait en sorte que la force aérienne canadienne a eu du 
mal à résister aux chocs transformationnels des années 1990.

LES ANNÉES 1990 : UNE DÉCENNIE DE TRANSITION
Avec la fin de la Guerre froide au début des années 1990 et l’effondrement de l’Union sovié-

tique, il semblait d’abord que l’Occident avait gagné. Cependant, le «  nouvel ordre mondial  »  
de l’après-Guerre froide a été une période d’incertitude pour la force aérienne du Canada et le 
monde en général. La disparition de l’Union soviétique a entraîné un vide sur le plan du pouvoir 
dans une grande partie du monde, menant à la violence, à la mort et à la destruction à une échelle 
sans précédent. Les opérations de soutien de la paix ont grimpé en flèche, et le Canada était au 
cœur de celles-ci, ce qui a entraîné une augmentation du rythme opérationnel des FC13. En même 
temps, cependant, le gouvernement a commencé à faire des réductions massives en matière de 
défense, cherchant à tirer profit d’un autre avantage de la paix. L’ironie était que, à un moment où 
la demande pour l’utilisation de la force militaire, y compris la force aérienne, était plus grande en 
raison de l’attitude « gagnante » du gouvernement canadien, les capacités des FC se dégradaient en 
raison de réductions massives des dépenses de défense dans l’après-Guerre froide14. Les opérations de 

Des sous-officiers supérieurs et des officiers de l’équipe au sol des « Desert Cats » posent pour une photo au Qatar 

en 1991, lors de l’opération FRICTION, la contribution du Canada à la première guerre du Golfe. Le 416e  Escadron 

« Lynx » de Cold Lake, en Alberta, et le 439e  Escadron « Tiger » de Baden-Soellingen, en Allemagne, formaient la force 

canadienne des Desert Cats. PHOTO : ISC91-5322, par le sergent Ed Dixon
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soutien de la paix du Canada ont augmenté, mais l’engagement du pays envers l’OTAN a diminué. 
Avec la disparition de la menace soviétique, les déploiements de longue date du Canada relatifs à 
l’OTAN en Europe ont pris fin. Le Canada a ramené progressivement au pays ses forces qui étaient 
affectées en Europe auprès de l’OTAN, y compris le Groupe aérien de l’OTAN de la force aérienne. 
En 1993, les opérations aériennes canadiennes en Europe ont cessé, et les bases canadiennes à 
Baden et à Lahr, en Allemagne, ont fermé en 1994 et en 1995, respectivement15. Les années 1990 
au Canada sont devenues la « décennie des ténèbres16 » pour les forces militaires canadiennes, et les 
coupes budgétaires ont frappé particulièrement la force aérienne du Canada.

Au début de la décennie, le C Air comptait 19 114 membres de la Force régulière appuyés 
par 1  472  réservistes et 5  741  civils. Il exploitait environ 680  aéronefs17, organisés en groupes 
fonctionnels qui étaient structurés pour appuyer une clientèle ou des missions précises18. Bien que 
la puissance aérienne canadienne ait joué un rôle clé dans la première guerre du Golfe et qu’elle ait 
activement participé à des opérations au pays et à l’étranger, les pressions budgétaires ont entraîné 
la nécessité de prendre des décisions difficiles, alors que la force aérienne canadienne avait du mal 
à maintenir son orientation opérationnelle et ses capacités, ainsi que sa culture et son sentiment 
d’identité.

En 1993, le C Air a entrepris plusieurs changements, principalement pour tenir compte des 
réductions importantes de personnel et d’équipement causées par la diminution des budgets de la 
Défense. Certes, le désir d’améliorer l’organisation ainsi que le commandement et le contrôle (C2) 
était une des motivations, mais la gestion de crise en raison des restrictions budgétaires imposées 
par la direction en était la principale. La force aérienne a adopté la structure organisationnelle de 
« l’escadre ». Elle a donc créé 17 escadres numérotées qu’elle a surimposées à l’organisation existante 
des bases des FC. La principale raison était d’améliorer le rôle opérationnel des commandants des 
bases de la force aérienne, en plus de leurs autres rôles administratifs et de soutien, en se fondant 
sur l’idée « une escadre, un patron ». Les escadres ont également été formées pour tenter d’accroître 
le sentiment d’appartenance à la force aérienne plutôt qu’à une force unifiée des FC. Néanmoins,  
la mesure n’a peut-être pas été très réussie, car elle a créé un niveau de formation en plus de la 
structure du groupe aérien avec peu d’avantages opérationnels, le cas échéant19.

L’ensemble des FC et la force aérienne en particulier ont connu un tourbillon de changement 
au cours des quatre années suivantes. Bien que l’emploi de forces militaires au pays et à l’appui 
des missions des Nations Unies (ONU) n’ait jamais été plus élevé, le soutien du public aux FC 
n’a jamais été plus faible. Une série de scandales de grande envergure, dont le plus horrible a été 
le meurtre d’un adolescent somalien non armé par des soldats de la paix canadiens, a augmenté 
la pression pour un changement significatif au sein du MDN20. L’orientation gouvernementale,  
la pression publique, les contraintes budgétaires et la restructuration géopolitique se sont combinées 
pour créer une tempête transformationnelle parfaite à laquelle la force aérienne devait résister.

À Ottawa, une Équipe de restructuration – Gestion, commandement et contrôle (ERGCC) 
a été mise sur pied pour fournir des directives de haut en bas aux trois éléments des FC; réduire 
et restructurer les différents niveaux de quartier général (QG); et s’assurer que la nouvelle philo-
sophie «  interarmées  » de C2, apparue pendant la guerre du Golfe, soit complètement mise en 
œuvre. Dans le langage de l’époque, l’équipe avait pour but de « concentrer les ressources sur la 
capacité opérationnelle en réduisant les ressources affectées aux quartiers généraux et en parvenant 
à des améliorations considérables du rendement par une réingénierie des processus21 ». Les activités 
de transformation se concentreraient sur un examen complet de l’ensemble de l’organisation de 
défense, des divers processus de gestion et de C2, de la gestion de l’information, de la culture et des 
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mécanismes de gestion du changement. Le premier élément était la nécessité de réduire de 45 % 
les ressources financières, humaines et d’infrastructure allouées aux fonctions du QG, selon les 
directives du gouvernement, plus 5 % supplémentaires imposés par le commandement supérieur22.

Le C Air était déjà au milieu d’une série de rajustements apportés par une première série de 
réductions budgétaires et une lacune opérationnelle. Révélée par la guerre du Golfe, cette lacune 
devait être corrigée par l’acquisition d’une capacité de munitions à guidage de précision (MGP) 
pour le CF188 Hornet. Le projet Genesis a cherché à réduire la force de chasse d’environ 25 % et à 
réinvestir une partie des économies pour moderniser et équiper les aéronefs restants avec des MGP. 
L’orientation subséquente du gouvernement, principalement sous la forme de personnel supplé-
mentaire et de coupes financières sous la direction de l’ERGCC, a entraîné l’expansion du projet 
Genesis pour inclure le retrait de capacités et de flottes d’aéronefs, la fusion et la rationalisation des 
groupes professionnels responsables de la maintenance et la diversification des modes de prestation 
des services pour une foule d’exigences en matière d’instruction et de soutien. Le « fleuron » de la 
diversification des modes de prestation des services a été l’établissement d’un partenariat avec un 
entrepreneur civil pour la fourniture d’une grande partie de l’instruction des pilotes sous l’égide 
d’un centre d’entraînement de vol de l’OTAN, situé à Portage la Prairie, au Manitoba. Finalement, 
ces initiatives seraient regroupées sous le titre de « Plan de vol 9723 ».

Reconnaissant que le rythme rapide 
de la transformation forcée était à la fois 
écrasant et démoralisant pour le personnel, 
les officiers supérieurs de la force aérienne 
ont incorporé un élément culturel dans le 
Plan  de  vol  97. En un peu plus d’un an, 
plus de 18 000 membres du C Air ont suivi 
une formation pour les aider à s’adapter à la 
nouvelle réalité. Des phrases fugaces, comme 
«  apprendre à en faire plus avec moins  »  

Des CF188 Hornet de l’Aviation royale canadienne sont ravitaillés par un KC-135 Stratotanker affecté au 340th 

Expeditionary Air Refueling Squadron, le 30 octobre 2014, au-dessus de l’Iraq, durant la première mission de combat 

dans la zone d’opérations, à l’appui de l’opération INHERENT RESOLVE.

Il est certain que l’un des principaux piliers 
sur lequel reposait le Plan de vol 97 était la 
croyance ferme que la force aérienne, quelle 
que soit sa forme finale, serait toujours un 
élément important de la défense canadienne.
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et « plus dépouillé et plus agressif », ont été mises en place dans un contexte institutionnel plus 
large qui a permis aux individus de mieux faire face à ce qui semblait être une spirale descen-
dante de changement continu24. Il est certain que l’un des principaux piliers sur lequel reposait  
le Plan de  vol 97 était la croyance ferme que la force aérienne, quelle que soit sa forme finale,  
serait toujours un élément important de la défense canadienne.

En 1997, l’Équipe de restructuration – Commandement et contrôle de la Force aérienne, 
dont le nom est tout à fait approprié, a formulé des recommandations sur la façon dont la force 
aérienne pourrait atteindre l’objectif d’éliminer un échelon de QG. Le QG du C Air et les groupes 
aériens ont été dissous, et tous les actifs aériens ont été regroupés sous un QG repensé dont le nom 
officiel adopté était 1re Division aérienne du Canada (1 DAC). De plus, en 1996, le QG – Région 
canadienne du NORAD (situé à la 22e Escadre North Bay, en Ontario) a été transféré à Winnipeg 
et a intégré la 1 DAC. Considérée comme un QG « de niveau opérationnel », la 1 DAC était prête 
à travailler dans un environnement interarmées des FC. De plus, une nouvelle organisation d’état-
major de « niveau stratégique » a été créée pour appuyer le rétablissement du chef d’état-major 
de la Force aérienne (CEMFA). Ce système d’état-major nous a ramenés aux jours de l’ARC et,  
en tant que CEMFA, est devenu un nouveau rôle pour le commandant du C Air. Dans le cadre de la 
restructuration de l’organisation de la force aérienne, l’orientation stratégique et le commandement 
du C Air ont été confiés au CEMFA à Ottawa, alors que le contrôle opérationnel et tactique des 
forces du C Air a été délégué au commandant de la 1 DAC à Winnipeg. Certains se demandent 
si c’était vraiment le cas, surtout en ce qui concerne la 1 DAC, car certaines responsabilités se 
chevauchaient. De plus, bon nombre des changements n’ont pas été apportés de façon cohérente 
et efficace, mais plutôt de façon ponctuelle et en réaction à diverses pressions budgétaires. Encore 
une fois, ces changements étaient plus une question de gestion de crise ou étaient en réponse aux 
politiques financières du gouvernement, plutôt qu’un processus bien structuré25.

Il y a aussi eu un effet énorme sur les opérations de la force aérienne canadienne, ce qui a 
mis un stress énorme sur l’équipement et le personnel de cette force. Pendant les années 1990, 
les FC ont été réduites de 20 %; la force aérienne a le plus souffert, puisque son personnel et ses 
aéronefs ont été réduits de 48 % pendant cette période. Il y a aussi eu des réductions importantes du 
nombre de cellules disponibles pour les opérations, ce qui a entraîné une diminution des capacités 
au moment même où les demandes pour ces cellules ont augmenté. La nouvelle attention accordée 
par la force aérienne canadienne aux opérations expéditionnaires a entraîné des tâches doublées, 
particulièrement de nombreuses opérations de soutien de la paix « de crise  » dans le « nouveau 
désordre mondial ». Parallèlement, le nombre de membres de son personnel déployés dans le cadre 
d’opérations a augmenté de trois fois, et ces personnes étaient déployées pendant de plus longues 
périodes par rapport à l’époque de la Guerre froide. Il y a aussi eu une augmentation des opéra-
tions liées à des crises intérieures, comme pour l’importante tempête de verglas en Ontario et au 
Québec en 1998 ainsi que des inondations au Manitoba. Par conséquent, le C Air s’est trouvé de 
plus en plus pressé de suivre le rythme des opérations malgré une capacité de puissance de combat 
primaire réduite, et son personnel a été affecté négativement par la fréquence extrêmement élevée 
des déploiements26.

Toutefois, tout n’était pas négatif. Les efforts visant à intégrer une capacité de MGP au sein de 
la force de chasse du Canada ont permis au gouvernement canadien de jouer un rôle important dans 
la campagne aérienne du Kosovo de 1999, une option qui n’était pas disponible quelques années 
auparavant27. On a également renouvelé la priorité accordée au fait que la force aérienne canadienne 
développe sa propre doctrine pour guider le service au fur et à mesure de sa transformation et 
pour fournir une base solide pour les batailles budgétaires et organisationnelles en cours à Ottawa.  
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Deux publications cadres de la doctrine ont été prévues : Surgir du Soleil – La doctrine aérospatiale des 
Forces canadiennes a été publiée en 1997, mais la publication connexe Out of the Hangar: Aerospace 
Support Doctrine for the Canadian Forces n’a jamais dépassé l’étape de l’ébauche28. Néanmoins, ces 
documents ont signalé une tentative des officiers supérieurs de la force aérienne de fournir une base 
doctrinale pour les activités de transformation en cours.

AU LENDEMAIN DU 11-SEPTEMBRE : AFGHANISTAN ET 
TRANSFORMATION DES FC

Même si les FC s’adaptaient aux chan-
gements organisationnels et opérationnels 
apportés au cours de la décennie précédente, 
l’aube d’un nouveau siècle a entraîné des défis 
imprévus. La transformation ultérieure des FC 
(ci-après appelée «  transformation des FC  ») 
est le résultat de changements qui ont eu lieu 

dans les forces armées canadiennes, et dans les forces militaires à l’échelle de la planète, et qui ont été 
déclenchés par les attaques terroristes du 11 septembre 2001 (11-Septembre). Le Canada a fait face 
à ses responsabilités avec son voisin du sud; comme le ministre des Affaires étrangères John Manley 
l’a fait remarquer : « Si nous ne collaborons pas avec notre meilleur ami et allié, avec qui collabore-
rions-nous29? » Cette attaque terroriste a entraîné un réexamen stratégique de la façon de protéger 
l’Amérique du Nord contre les menaces asymétriques. L’amélioration de la coopération bilatérale 
en matière de sécurité et de défense avec les États-Unis a constitué une étape logique que le Canada 
a prise, ce qui a entraîné un rôle maritime accru pour le NORAD30. On a également réalisé qu’il 
faut mettre davantage l’accent sur l’élimination des menaces à leurs sources avant qu’elles puissent 
frapper directement les Canadiens et les Américains. Dans ce nouvel environnement, la sécurité au 
pays commençait donc par la sécurité à l’étranger, ce qui a été un catalyseur pour la transformation 
des FC31.

Après le 11-Septembre, le Canada a immédiatement investi des milliards dans la sécurité natio-
nale et a adopté de nouvelles mesures de sécurité. Le Canada a également envoyé des unités de forces 
d’opérations spéciales pour combattre aux côtés des Américains et d’autres alliés en Afghanistan 
et, plus tard, a augmenté sa contribution à ce conflit. Toutefois, à l’évidence, et à l’insistance du 
premier ministre Jean Chrétien, le Canada n’a pas appuyé l’invasion de l’Iraq par les États-Unis 
en 2003. Néanmoins, ce que la plupart des Canadiens oublient trop souvent, c’est que certains 
membres des FC participant à un programme d’échange avec l’armée américaine ont participé à 
la guerre en Iraq. De plus, les forces maritimes des FC dans la partie sud du golfe Persique et du 
golfe d’Oman ont assumé certaines responsabilités de la Marine des États-Unis liées à la guerre en 
Afghanistan, y compris le commandement d’un groupe opérationnel multinational, qui a libéré des 
navires américains pour soutenir l’invasion américaine32.

La force aérienne canadienne s’adaptait encore aux changements profonds des années 1990, 
mais elle a été immédiatement chargée d’effectuer des opérations de contre-terrorisme au pays 
et à l’étranger. Dans le contexte du NORAD, la force de chasse réduite du Canada a été utilisée 
dès le début des attaques du 11-Septembre pour escorter des aéronefs civils dans l’espace aérien 
canadien. Les CF188 ont été appelés à adopter une posture proactive accrue dans le cadre de 
l’opération NOBLE EAGLE, en offrant des patrouilles aériennes de combat au-dessus des villes 
canadiennes et des cibles potentielles de grande valeur, comme les centrales nucléaires33. Il y a eu 
des discussions sur l’emploi de chasseurs canadiens en Afghanistan, mais étant donné la révision 

La sécurité au pays commençait donc par 
la sécurité à l’étranger, ce qui a été un 
catalyseur pour la transformation des FC.
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continue des exigences nationales et une abondance excessive de ressources de chasseurs offertes 
par d’autres alliés, aucun CF188 n’a été déployé à l’étranger. Néanmoins, le transport aérien et 
les ressources aériennes maritimes du Canada faisaient partie de la contribution du Canada aux 
opérations de la coalition dans le cadre de l’opération ENDURING FREEDOM34.

En 2003, le Canada est entré dans un rôle actif de combat et de renforcement de l’État en 
Afghanistan, donnant au pays (et à son armée) une crédibilité accrue aux yeux de ses alliés. Lorsque 
les États-Unis ont décidé d’envahir l’Afghanistan pour renverser les talibans et cibler Al-Qaïda, 
le Canada a rapidement répondu à la demande d’envoyer des troupes. En juillet, les forces cana-
diennes ont été déployées dans le cadre de la mission de soutien de la paix de la Force internationale 
d’assistance à la sécurité (FIAS) dirigée par l’OTAN et mandatée par l’ONU à Kaboul. L’opération 
ATHENA, la contribution canadienne à la FIAS, comprenait deux rotations de six mois d’environ 
1 900 membres des FAC chacune et a constitué le plus grand contingent de la FIAS à l’époque. 
Un Canadien, le Lgén Rick Hillier a pris le commandement de la FIAS en 2004. Si l’on compte les 
Canadiens qui servaient avec les forces de l’OTAN en Bosnie, plus de 2 500 soldats canadiens ont 
été déployés sur le terrain sous l’égide de l’OTAN en 200435. La contribution de la force aérienne 
canadienne comprenait les éléments suivants : la poursuite du soutien au transport aérien tactique, 
principalement axé sur le CC130 Hercules; le personnel aérien servant avec les aéronefs d’alerte 
et de contrôle aéroportés de l’OTAN et des États-Unis; les contrôleurs interarmées de la finale de 
l’attaque spécialisés; et le personnel maritime ainsi que les hélicoptères CH124 Sea King sur les 
navires de guerre canadiens déployés.

Paul Martin est devenu premier ministre à la fin de 2003 et, bien qu’il ait seulement formé 
un gouvernement libéral minoritaire lors des élections fédérales de 2004, il a commencé à pousser 
pour que le Canada joue un rôle plus actif dans le monde. En 2005, le gouvernement canadien a 
publié un nouveau document : Énoncé de politique internationale du Canada – Fierté et influence : 
notre rôle dans le monde (EPI). L’EPI était semblable à un livre blanc sur la défense, mais avec des 
différences importantes. Décrit comme un énoncé de politique de défense pour le 21e siècle qui 
était « bien adaptée aux réalités du monde après la guerre froide et le 11 septembre36 », il s’agissait 
à la fois d’un énoncé de politique de défense et d’un énoncé de politique étrangère. En particulier, 
l’EPI a reconnu l’importance de la défense dans un environnement international imprévisible, et il 
a établi trois priorités :

1. Protéger les Canadiens;

2. Défendre l’Amérique du Nord en collaboration avec les États-Unis;

3. Contribuer à la paix et à la sécurité internationales37.

En respectant ces priorités, l’EPI a reconnu que le Canada devait élargir son approche de 
la politique internationale axée sur la défense, la diplomatie, le développement et le commerce.  
Non seulement les FC devaient élargir leurs capacités afin d’opérer de façon fluide avec leurs 
alliés dans le cadre de missions internationales, ces capacités devaient toutefois être conformes aux 
nouveaux types de rôles que les forces militaires canadiennes devaient assumer dans de nouveaux 
«  milieux exigeants et complexes, où les civils se mêlent aux forces amies, neutres et adverses,  
souvent en région urbaine38 ». Il s’agissait notamment du rôle militaire canadien traditionnel des 
opérations de combat ainsi que d’autres capacités, comme l’aide humanitaire et les missions de 
stabilisation. Les FC devaient être flexibles et polyvalentes, être efficaces, pertinentes et réactives et 
remplir ces différents rôles en même temps. Par conséquent, l’accent a été mis sur un effort national, 
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intégré, domestique et international dans lequel le MDN et les FC ont joué un rôle important, de 
concert avec d’autres organismes gouvernementaux, alliés et même des organisations non gouver-
nementales dans un rôle de renforcement de l’État. L’EPI comprenait non seulement des rôles de 
combat traditionnels pour les FC, mais aussi ceux qui étaient plus axés sur une meilleure coordina-
tion avec d’autres organismes, particulièrement la sécurité humaine de « puissance douce39 ». Cela 
a été démontré de façon très frappante en Afghanistan, où, dans le cadre de la nouvelle initiative 
nationale et intégrée du gouvernement, les FC ont joué un rôle important, de concert avec d’autres 
partenaires, pour aider à la reconstruction du pays40.

L’EPI demandait également «  la restructuration fondamentale de nos opérations militaires, 
[…] – ce changement assurera qu’en période de crise, il n’y aura qu’une seule chaîne de comman-
dement au sein des forces militaires canadiennes, lesquelles seront mieux préparées et davantage 
en mesure d’intervenir rapidement41 ». Cette demande reflétait la vision que le nouveau chef de 
l'état-major de la défense (CEMD) canadien, le général Rick Hillier, avait pour les forces militaires 
canadiennes; par conséquent, il est devenu l’officier supérieur le plus associé à la transformation des 
FC. L’initiative de Hillier a entraîné un changement fondamental à l’organisation et à la culture 
des forces militaires canadiennes, réorientant les FC pour les rendre plus pertinentes sur le plan 
opérationnel, plus réactives et plus efficaces afin de « mieux répondre aux nouvelles exigences de 
sécurité à l’intérieur et à l’extérieur du pays42 ».

Compte tenu de l’orientation générale fournie par l’EPI, la force aérienne a élaboré deux 
documents clés décrivant sa vision de la transformation  : le Cadre de capacité aérospatiale  :  
un guide pour transformer et développer la Force aérienne du Canada a été publié en 2003, qui énonce 
« une vision stratégique claire qui guidera l’évolution et la transformation de la force aérienne du 
Canada à court et moyen terme43 ». En 2004, elle a été suivie par Vecteurs stratégiques : la vision de 
l’avenir pour transformer la Force aérienne, qui a parlé de la nécessité de la transformer « d’une force 
statique centrée sur ses plateformes qu’elle est aujourd’hui à une force aérospatiale expéditionnaire, 
réseautée et axée sur les résultats44 ». Bien que la force aérienne ait largement utilisé ces publications 
comme documents sources, elles étaient surtout destinées aux autres armées et au gouvernement.  
Il y était question de la nature fragile d’une force aérienne qui avait encore du mal à faire face à une 
décennie de coupes budgétaires, de réductions de personnel et d’équipement, et de changements 
organisationnels. Les deux documents ont souligné que le service s’était engagé à changer, à se trans-
former, mais qu’il y avait aussi un risque important que la force aérienne soit débordée. Pour mettre 

Le CC177 Globemaster III, avion de transport stratégique du 429e Escadron de transport de Trenton, en Ontario,  

posé sur la piste d’atterrissage de l’aérodrome de Kandahar. 
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en place un minimum d’ordre dans le processus de transformation, le Cadre de capacité aérospatiale 
a décrit une approche en trois étapes, dont la première étape était consacrée à la stabilisation, dans 
laquelle la force aérienne évaluerait sa « santé opérationnelle » actuelle et ce qu’elle pourrait et ne 
pourrait pas accomplir45. Pour élaborer des initiatives de transformation de la force aérienne et les 
faciliter, le Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes (maintenant le Centre de guerre 
aérospatiale de l’Aviation royale canadienne) a été créé. Malheureusement, cette approche systéma-
tique ne tenait pas compte d’une participation croissante en Afghanistan.

La question du rythme opérationnel élevé et des capacités limitées a atteint un point critique 
au début des années 2000. Par conséquent, en 2005, cette situation a poussé le CEMFA, le Lgén 
Ken Pennie, à remarquer que la force aérienne du Canada est «  au-delà du point où même un 
dévouement constant est suffisant pour maintenir les capacités nécessaires pour répondre aux tâches 
de défense assignées46 » et « demeure fragile en raison du sous-financement chronique et des coupes 
asymétriques dans le personnel. Nos escadres et nos escadrons manquent de moyens pour soutenir 
le rythme opérationnel actuel47. »

Pennie avait d’excellentes idées, dont plusieurs sont présentées dans sa vision de la publication 
Vecteurs stratégiques et dans son article sur la transformation48. Cependant, les opérations constantes 
avaient usé Pennie, à l’instar de la majeure partie de la force aérienne du Canada à l’époque.  
Quoi qu’il en soit, les idées de Pennie sur la façon de transformer la force aérienne du Canada ont 
été écrasées par le phénomène de transformation des FC, dirigé en grande partie par le général de 
l’Armée canadienne et le CEMD Hillier.

Des soldats de l’Armée canadienne descendent d’un hélicoptère CH147 Chinook au cours de l’exercice  

COMMON GROUND II 2016, à la Base de soutien de la 5e Division du Canada Gagetown, au Nouveau Brunswick,  

le 25 novembre 2016.
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La transformation des FC sous Hillier a également reconnu le besoin d’un financement 
plus important pour les FC, afin de respecter le rythme opérationnel accru au lendemain du 
11-Septembre. Les dépenses de défense ont augmenté de 1,1 à 1,2 % du produit intérieur brut à 
1,5 %, et les dépenses globales de défense ont augmenté de 51,8 % au cours de la première décennie 
du 21e siècle49. En particulier, on a mis l’accent sur la durabilité des opérations à l’étranger par 
l’expansion et la revitalisation des FC, axées sur les personnes et l’équipement. La transformation 
exigeait une modernisation importante de la technologie et de l’équipement pour permettre aux FC 
« de fonctionner efficacement dans l’environnement de sécurité difficile d’aujourd’hui, aux côtés de 
leurs alliés et d’autres organismes gouvernementaux et non gouvernementaux ». Cela ne supposait 
pas un rééquipement complet ou une restructuration complète des FC, mais plutôt un mélange 
de « systèmes et structures existants et émergents pour créer des capacités grandement améliorées 
pertinentes pour les missions, les rôles et les tâches futures50 ».

Lorsqu’un gouvernement conservateur est arrivé au pouvoir au Canada en 2006, le premier 
ministre Stephen Harper a mis en œuvre la Stratégie de défense Le Canada d’abord (SDCD).  
Elle a largement respecté les aspects de l’EPI de 2005 en ce sens que les trois principales prio-
rités sont demeurées la défense du Canada, la défense de l’Amérique du Nord en collaboration 
avec les États-Unis et la contribution à la paix et à la sécurité nationales. Cependant, la SDCD a 
mis davantage l’accent sur l’Afghanistan, ainsi que sur l’expansion et la revitalisation des FC pour 

Le colonel Al Meinzinger (à droite), commandant de l’escadre aérienne, Force opérationnelle Silver Dart, souhaite la 

bienvenue au brigadier-général Charles Lamarre, commandant de la Force opérationnelle de transition de la mission, 

le 22 juillet 2011, à Kandahar, en Afghanistan.
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développer de nouvelles capacités de défense. 
Cela a entraîné une augmentation de l’engage-
ment et des rôles des troupes ainsi que d’autres 
ressources à l’appui de la mission mandatée 
par l’ONU en Afghanistan51. Dans le cadre de 
cette revitalisation des FC, le gouvernement 
canadien a augmenté le financement de la 
défense de 1,1 milliard de dollars sur deux ans 
et de 5,3 milliards de dollars sur cinq ans52.

Cet investissement dans les FC comprenait la revitalisation et l’expansion en ce qui a trait 
aux gens (y compris un plus grand nombre de membres des FC, la formation et l’instruction) et 
l’acquisition de nouvel équipement « pour soutenir une force navale, terrestre et aérienne multirôles 
et apte au combat53 ». Pour la force aérienne du Canada, cela comprenait l’acquisition de plusieurs 
nouveaux aéronefs, y compris quatre (maintenant cinq) avions stratégiques de transport aérien 
CC177 Globemaster III, des avions de transport CC130J Hercules et des hélicoptères de mobilité 
aérienne CH147 Chinook. De nouveaux fonds ont également été alloués à la modernisation des 
systèmes de combat et de l’électronique de certaines plateformes afin de s’assurer qu’elles pour-
raient remplir de nouveaux rôles54. Cependant, cette augmentation du financement a suscité de 
plus grandes attentes de la part du public canadien (et du gouvernement) à l’égard de l’utilisation 
adéquate des ressources et des capacités des FC.

Comme il a déjà été mentionné, les officiers supérieurs de la force aérienne tentaient de ralentir 
le rythme de la transformation des FC pour éviter de surcharger l’organisation et rendre la voie à 
suivre rationnelle et logique. En théorie, l’acquisition de nouveaux équipements et de nouvelles 
capacités devrait être bien accueillie par une force militaire, mais en pratique, surtout si le nombre 
total de membres du personnel n’augmente pas proportionnellement, l’augmentation des dépenses 
de défense peut devenir un autre facteur de stress. Tout au long des années 1990, la force aérienne 
canadienne s’est partiellement adaptée aux réductions en procédant à une élimination importante 
de capacités et de flottes d’aéronefs (dont l’abandon de l’hélicoptère Chinook). L’achat de nouvelles 
flottes d’aéronefs, un facteur transformationnel comme cela aurait pu l’être en ce qui concerne des 
capacités accrues ou supplémentaires, n’a pas été jumelé à une augmentation correspondante des 
ressources humaines; la taille approuvée de la force aérienne (13 500 personnes) a été relativement 
inchangée, mais ce nombre n’a jamais été atteint.

La participation accrue de la force aérienne en Afghanistan a aggravé la situation. Bien que le 
soutien du public aux FC n’ait jamais été aussi élevé, le rapatriement des Canadiens qui ont été tués 
au combat, souvent par des engins explosifs improvisés, a donné lieu à un sentiment de frustration 
et à une croyance que quelque chose de plus devrait être fait. En réponse à la pression, Harper a mis 
sur pied un comité d’experts en octobre 2007 pour examiner le rôle du Canada en Afghanistan. 
Communément appelé le Rapport Manley, d’après le président du comité John Manley, le rapport 
du comité a été publié en janvier 2008 et est devenu un document clé, puisque la plupart de ses 
recommandations ont été adoptées par le gouvernement. En ce qui concerne la force aérienne,  
le rapport recommandait l’acquisition d’hélicoptères de transport moyen et de véhicules  
aériens sans équipage de haute performance55. Ces engagements, combinés à l’acquisition de 
Globemaster et d’avions Hercules de modèle J, ont accru les difficultés transformationnelles de la 
force aérienne canadienne.

Cette augmentation du financement a suscité 
de plus grandes attentes de la part du public 
canadien (et du gouvernement) à l’égard de 
l’utilisation adéquate des ressources et des 
capacités des FC.
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Grâce à une combinaison d’achat, d’emprunt et de location, ces nouvelles plateformes ont été 
mises en place, permettant le déploiement d’une escadre aérienne en Afghanistan en décembre 2008. 
La Force opérationnelle Silver Dart, comme on appelait l’escadre aérienne, comprenait environ 
450 membres de la force aérienne regroupés en une force tactique d’hélicoptères (CH147 Chinook 
et CH146 Griffon), un détachement de véhicule aérien sans équipage (CU170 Heron), une compo-
sante de transport aérien tactique (CC130 Hercules), ainsi qu’un QG et du personnel de soutien56. 
Il s’agissait d’une entreprise importante pour la force aérienne. Une fois que l’escadre a finalement 
été retirée en août 2011, on estime que 14 000 membres de la force aérienne avaient été déployés 
dans le cadre des diverses opérations de soutien à la mission du Canada en Afghanistan; ce n’est pas 
mauvais pour une force aérienne comptant moins de 13 500 membres57.

Même pendant que la mission en Afghanistan tirait à sa fin, l’ARC s’est trouvée engagée 
dans des opérations humanitaires en Haïti et dans des missions de combat au-dessus de la Libye 
dans le cadre d’une mission dirigée par l’OTAN, commandée par un Canadien, le Lgén Charlie 
Bouchard58. Plus récemment, l’ARC s’est engagée dans la lutte contre les terroristes en Iraq et 
en Syrie59. On a également renouvelé l’attention portée à l’OTAN en Europe, avec des missions 
de police aérienne en Islande60 et dans la mer Baltique, ainsi qu’une démonstration de solidarité 
en Ukraine61. En même temps, les énormes responsabilités nationales de l’ARC, particulièrement 
celles de la communauté de la mobilité aérienne, n’ont pas diminué. Étant donné le rythme opéra-
tionnel élevé continu, la force aérienne disposait de peu de ressources supplémentaires à consacrer 
à la transformation, mais elle ne pouvait pas ignorer les changements majeurs qui ont eu lieu en ce 
qui concerne l’organisation globale des FC.

Le général Rick Hillier, chef d’état-major de la défense, accueilli sur le tarmac du 427e Escadron par le lieutenant 

colonel Chris Coates, le commandant de l’escadron, le 19 janvier 2006.
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Un aspect important de la transformation continue des FC a été l’établissement d’une nouvelle 
structure de commandement opérationnel. Hillier estimait que les FC avaient besoin d’une 
« approche intégrée et unifiée des opérations » pour assurer une plus grande efficacité et une plus 
grande efficience dans l’environnement de sécurité et de défense du 21e  siècle62. Il a tenté d’y 
parvenir par une restructuration importante de la structure de commandement des FC en 2006, 
qui a vu l’établissement de quatre nouveaux commandements opérationnels unifiés :

1. Le Commandement canadien pour les opérations nationales et continentales;

2. Le Commandement de la Force expéditionnaire du Canada pour toutes les opérations 
internationales des FC visant à contrer les menaces à l’étranger;

3. Le Commandement – Forces d’opérations spéciales du Canada pour l’ensemble des 
opérations des forces spéciales;

4. Le Commandement du soutien opérationnel du Canada, axé sur le soutien aux autres 
commandements63.

Par conséquent, la transformation des FC était fondée sur un C2 plus axé sur le commande-
ment et sur les opérations, ce qui a entraîné un changement important dans la culture militaire 
canadienne en délaissant la culture de gestion plus bureaucratique qui avait dominé les FC depuis 
l’unification des services militaires canadiens en 196864. Il s’agissait d’un « changement progressif 
de la structure de commandement  » qui était, à l’époque, centrée sur les trois armées militaires 
canadiennes (force aérienne, marine et armée de terre) en vue de la transformer en une struc-
ture plus unifiée et visant « la mise sur pied d’unités pleinement intégrées capables de réagir sans 
délai à toute menace dirigée contre le Canada ou un autre pays65 ». Chacun des commandements 
unifiés (souvent désignés par l’abréviation COM) était dirigé par un commandant et son état-
major interarmées, dont le but était d’améliorer l’efficacité opérationnelle des missions au pays et 
à l’étranger. Guidé par «  une approche basée sur le leadership des commandants de mission66 », 
chaque commandant unifié serait « habilité à diriger et à coordonner les opérations entre les forces 
et les ressources engendrées par les trois armes et les autres formations67 ».

Chacun des nouveaux QG créés sous Hillier exigeait du personnel aérien pour s’assurer que les 
besoins en puissance aérienne étaient satisfaits. À bien des égards, cela revient à l’unification et à la 
création de commandements fonctionnels lorsque l’ancienne ARC a été démembrée. Les officiers 
supérieurs de la force aérienne impliqués dans les discussions qui ont mené à la mise sur pied des 
différents COM ont lutté longtemps et fort pour maintenir un QG de la force aérienne qui était 
égal en statut à celui de ses équivalents interarmées. Ils ont soutenu qu’un QG de la force aérienne 
était nécessaire pour remplir la mission du NORAD et pour répondre aux grands besoins aériens 
inhérents à la SDCD. Dans le domaine interarmées, le QG de la 1 DAC/Région canadienne du 
NORAD à Winnipeg fonctionnerait comme commandant de la composante aérienne de la force 
interarmées multinationale. En 2012-2013, la fusion des commandements opérationnels interar-
mées en un nouveau Commandement des opérations interarmées du Canada (COIC), provoquée 
par la réduction des dépenses de défense après l’Afghanistan, a cherché à éviter les inefficacités et les 
redondances, à éliminer les contraintes de dotation et à rationaliser davantage les forces militaires 
du Canada, alors renommées Forces armées canadiennes. La formation du COIC a eu un impact 
minimal sur l’ARC68.
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CRITIQUE DE LA TRANSFORMATION DES FC
Même si la transformation des FC était généralement populaire auprès des militaires et coïn-

cidait avec une augmentation du soutien du public canadien à leur endroit, l’initiative n’était pas 
sans détracteurs. En effet, comme pour tous les changements majeurs apportés à la force militaire 
d’un pays, il y a eu une forte résistance dans certains secteurs69. Certains ont soutenu que les efforts 
de Hillier pour transformer la structure des FC « ont produit des résultats discutables70 », alors que 
d’autres ont affirmé que l’effort de réorientation de la culture des FC a essentiellement échoué parce 
qu’il a sapé la légitimité institutionnelle interne de la force militaire canadienne, surtout en ce qui 
concerne l’identité culturelle des trois armées71. En particulier, il y a ceux qui ont soutenu que la 
vision relative à la transformation des FC et sa nature étaient imparfaites, surtout en ce qui concerne 
la force aérienne canadienne72.

Peu après la mise en œuvre de la transformation des FC, certains officiers supérieurs de la 
marine et de la force aérienne ont commencé à décrire l’initiative de transformation de Hillier 
comme étant « centrée sur l’armée de terre », la force aérienne et la marine ayant été en grande 
partie reléguées à l’appui des missions terrestres globales73. Allan English décrit que cet objectif 
diverge de la vision adoptée pour la transformation des FC et soutient que c’était « la principale 
raison pour laquelle le général Hillier a eu de la difficulté à gagner la confiance de certains éléments 
de la haute direction des FC74 », notamment les marins et les aviateurs. Compte tenu de la grande 
taille de l’Armée canadienne, des critiques ont décrit l’accent mis par la transformation des FC sur 
l’interarmisation comme une vision « jarmy » (interarmées avec prédominance de l’Armée de terre) 
pour les FC, où une philosophie centrée sur l’armée de terre et axée sur la présence sur le terrain 
(inspiré par l’Armée des États-Unis) dominait au détriment des deux autres armées75. De plus, en 
se référant au plan d’approvisionnement de la force aérienne, qui mettait l’accent sur les capacités 
de transport aérien interthéâtre et intrathéâtre, Robertson a fait remarquer que la force aérienne du 
Canada s’éloignait de la capacité de combat de première ligne et était « en train de devenir un service 
de taxi pour l’armée76 ». [accent mis dans l’original]

Comme l’a souligné English, la philosophie de transformation des FC axée sur l’armée de 
terre et axée sur le terrain impliquait une attention interventionniste importante, ce qui limitait 
les gouvernements canadiens à «  la forme d’intervention la plus risquée et la plus coûteuse77  ».  
En d’autres termes, avoir une présence sur le terrain risque d’entraîner des pertes. Alors que le 
Canada a vu un nombre croissant de cercueils drapés de son drapeau revenir au pays, une des tâches 
les plus difficiles que la communauté de mobilité aérienne de l’ARC a dû accomplir, le soutien 
déjà précaire du public canadien pour la mission en Afghanistan a continué de diminuer78. Cette 
approche interventionniste centrée sur l’armée de terre contraste avec les opérations de la force 
aérienne, qui sont intrinsèquement moins risquées et moins coûteuses en ce qui a trait aux pertes de 
vie et aux ressources dépensées. En effet, ce sont ces avantages de la puissance aérienne qui ont mené 
à la décision du gouvernement canadien de choisir la puissance aérienne comme force de premier 
recours ou première arme de choix pour la contribution du Canada à la lutte contre l’EIIS79.

Enfin, les efforts de Hillier pour créer une culture intégrée des FC « n’ont pas bien perçu la 
mesure dans laquelle la nature de la guerre maritime et celle de la guerre aérienne ont donné lieu à 
des cultures distinctes80 ». Ce phénomène est ce que le major-général Daniel Gosselin (retraité) a 
appelé « l’idée du service fort81 ». Tout comme l’accent mis par l’unification sur une FC purement 
unifiée et distincte avec sa propre culture des FC, la transformation des FC a sous-estimé l’attrait 
de l’idée du service fort, qui est encore très ancrée dans la culture. Ceux qui appuient cette idée,  
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y compris les traditionalistes, placent beaucoup 
de crédibilité, d’émotion et d’identité dans les 
trois anciens services ou les trois armées (la 
marine, l’armée de terre et la force aérienne)82. 
L’accent mis sur l’émotion et l’identité a 
certainement été mis sur la force aérienne du 
Canada, comme l’indique la réémergence du 
nom de l’ARC et des uniformes traditionnels83. 
On pourrait aussi soutenir que l’idée du service 
fort était une raison principale de la volonté 
décisive de la force aérienne de conserver le 
commandement sur l’élément aérien pour les 

différents COM et le COIC, ce qui a renforcé le concept d’indivisibilité de la puissance aérienne. 
En tout cas, depuis le début de l’initiative de transformation des FC au milieu des années 2000, la 
force aérienne du Canada a renforcé son identité institutionnelle de puissance aérienne. Cependant, 
cette transformation est loin d’être terminée, car l’ARC doit encore faire face à un certain nombre 
de défis.

AUTRES DÉFIS
Le plus grand défi pour l’ARC – et cela demeure un problème persistant pour la force aérienne 

du Canada – est qu’elle est axée sur la tactique et qu’elle a connu un rythme opérationnel très élevé 
depuis la fin de la Guerre froide. Cela est très exigeant pour l’équipement de l’ARC et surtout le 
personnel. L’importance accordée au personnel pour les opérations a entraîné une négligence dans 
d’autres domaines qui sont importants pour la santé d’une force aérienne. Par exemple, lorsque 
nous examinons les quatre piliers du perfectionnement professionnel militaire canadien, un rythme 
opérationnel élevé permettra au personnel de tirer profit de l’aspect expérience, ce qui signifie 
également une réduction du temps nécessaire pour s’améliorer dans les trois autres domaines  : 
l’instruction, l’autoapprentissage et l’éducation84. Lorsqu’il y a un nombre limité de postes de 
commandement exerçant la puissance aérienne au niveau opérationnel, l’ARC est dans l’incapacité 
d’inculquer une vision « pan-force aérienne » à ses officiers supérieurs. Cela nuit à la fois au déve-
loppement de la force aérienne et au savoir-faire de la puissance aérienne nécessaire pour influencer 
la discussion sur la politique de défense à Ottawa. Des initiatives récentes ont été mises en place 
pour corriger ce problème, comme le concept de « vol en formation », le cours sur les opérations de 
puissance aérienne et spatiale, et un accent accru sur le développement de la maîtrise professionnelle 
de la puissance aérienne85.

De plus, alors que les « baby-boomers » prennent leur retraite, l’ARC doit relever le défi de 
conserver les connaissances. La courbe en cloche en ce qui a trait à l’expérience au sein de l’ARC est 
asymétrique : il y a plusieurs membres du personnel qui ont plus de 20 années de service d’un côté et 
un nombre important de nouveaux membres du personnel de l’autre. Entre les deux, il y a un grand 
déficit de personnel, comptant un nombre d’années de service moyen, causé par les réductions de 
la force pendant la décennie des ténèbres des années 1990 et la réduction du recrutement. Le défi 
est de savoir comment combler ce déficit en essayant de convaincre le personnel expérimenté de 
rester dans la force aérienne un peu plus longtemps et en accélérant le développement de nouvelles 
recrues. Par conséquent, depuis le début des années 2000, il y a eu un grand défi de maintien en 
poste dans l’ARC86. Des initiatives comme de meilleurs services aux familles, des possibilités de 
carrière améliorées et des options pour une plus grande flexibilité de travail, qui sont tous des 
aspects de la société canadienne moderne, sont des mesures pour régler ces problèmes.

Le plus grand défi pour l’ARC – et cela 
demeure un problème persistant pour la 
force aérienne du Canada – est qu’elle est 
axée sur la tactique et qu’elle a connu un 
rythme opérationnel très élevé depuis la fin 
de la Guerre froide.
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Enfin, l’ARC, comme l’ensemble du MDN et tous les ministères fédéraux, est confrontée à des 
réductions budgétaires, une pratique qui n’est pas rare une fois la guerre terminée et que les priorités 
du gouvernement se déplacent vers d’autres domaines, comme l’économie et les soins de santé.  
Ces coupes limiteront les capacités de l’ARC et l’entraîneront à se contenter de ce qu’elle a en  
vivant selon ses moyens, encore une fois, un autre thème récurrent de la force aérienne du Canada. 
Il s’agit d’un problème particulièrement grave pour les forces aériennes, puisque le coût tradition-
nellement élevé de la puissance aérienne (qui continue de croître avec de plus grands progrès tech-
nologiques), combiné à l’interdépendance économique et financière croissante de la mondialisation 
grandissante, signifie que l’instabilité économique possible à l’avenir aura une incidence négative 
sur les capacités de la force aérienne et les plans d’approvisionnement. En effet, depuis la crise 
financière mondiale de 2008, et bien que le gouvernement Harper appuyait verbalement les forces 
militaires canadiennes, il a également mis en œuvre un certain nombre de coupes budgétaires et de 
mesures de réduction des coûts qui limitaient la capacité des FAC à réaliser réellement les objectifs 
de la SDCD87.

CONCLUSIONS
Au cours de la période de transformation des FC (1990-2015), les FAC et l’ARC ont connu 

des changements sans précédent. Les ennemis potentiels n’ont disparu que pour réapparaître sur 
la scène mondiale. De nouvelles menaces, de nature globale et asymétrique, sont apparues pour 
compliquer la situation en matière de sécurité. En même temps, l’ARC, comme pour toute force 
militaire, a continué de lutter contre les priorités changeantes du gouvernement, les budgets en 
constante évolution, les rivalités interservices, les responsabilités nationales, les technologies 
nouvelles et coûteuses et la demande sans fin de faire plus avec moins. Bien que cet article soit axé 
sur une période précise de vingt-cinq ans, on peut faire valoir que ces mêmes problèmes, peut-être 
à une échelle différente, ont été rencontrés par l’ARC tout au long de son existence. Le changement 
est un mode de vie.

Mais la transformation est différente. La transformation suppose un changement doctrinal, 
culturel et, peut-être, professionnel au sein d’une organisation. Cela est difficile à réaliser sans une 
restructuration considérable de l’organisation ou un « événement émotionnel important », comme 
une défaite sur le champ de bataille, qui en donnerait l’impulsion. Il est certain que l’unification a 
transformé l’ARC, car elle a été brisée en pièces fonctionnelles et a renforcé une culture commu-
nautaire. Cependant, il n’y a pas eu de changements importants dans la doctrine, la technologie ou 
l’emploi. Le C Air a été une tentative largement infructueuse de réintégrer les fragments de l’ARC 
dans un ensemble cohérent.

Avec ses réductions de personnel et de budget, la fin de la Guerre froide (ou peut-être une 
pause stratégique) a eu un impact majeur sur l’ARC, mais est-ce que cela a été transformationnel? 
La doctrine, ou l’absence de doctrine, n’a pas changé; l’emploi n’a pas changé, même si l’accent 
est passé des alliances à l’ONU. Même les changements technologiques, comme les MGP et les 
ordinateurs, n’ont pas transformé l’ARC; ils ont simplement augmenté l’utilité de la force aérienne. 
On peut dire que l’introduction de l’interarmisation a eu le plus grand impact transformationnel 
sur l’ARC en l’obligeant à maîtriser un nouveau domaine de guerre et de conflits internes organi-
sationnels. Un environnement interarmées a également renforcé la nature fragmentée de la force 
aérienne canadienne, ce qui a affaibli les gains obtenus par le C Air.

L’avènement de la guerre mondiale contre la terreur, les opérations en Afghanistan et la SDCD 
ont transformé la force aérienne canadienne, alors qu’elle a été forcée de faire plus que souscrire sans 
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conviction à travailler avec l’armée de terre et la marine canadiennes. Il s’agissait d’une évolution 
logique en raison des changements dans l’environnement stratégique et de l’approche interarmées 
des opérations, au moins dans les domaines de la guerre et des nouvelles technologies ou capacités. 
Néanmoins, la force aérienne a toujours été préoccupée par le fait que, si elle n’est pas prudente, 
elle pourrait être « transformée » hors de l’existence organisationnelle, avec des éléments qui sont 
encore capables d’excellence tactique et opérationnelle, mais qui souffrent de faiblesse institution-
nelle. L’expérience de l’ARC de la transformation durant la période de 1990 à 2015 démontre que 
la transformation ne devrait pas être une gestion de crise; un changement institutionnel efficace 
doit être un processus bien structuré qui met l’accent sur une identité, une culture et un éthos de 
puissance aérienne institutionnels forts et centraux..

Richard Goette est un historien de la force aérienne et un universitaire qui s’intéresse à la puissance 
aérienne. Il est professeur agrégé au Collège des Forces canadiennes.

William March est un officier à la retraite de l’ARC, un chercheur de longue date en puissance aérienne et 
un rédacteur récent de la présente Revue.

ABRÉVIATIONS

1 DAC 1re Division aérienne du Canada

ARC Aviation royale canadienne

COM Commandements des Forces canadiennes

C Air Commandement aérien

C2 Commandement et contrôle

CEMD Chef d’état-major de la défense

CEMFA Chef d’état-major de la Force aérienne

COIC Commandement des opérations interarmées du Canada

EPI Énoncé de politique internationale du Canada – Fierté et influence : notre rôle 
dans le monde

FAC Forces armées canadiennes

FC Forces canadiennes

FIAS Force internationale d’assistance à la sécurité

MDN Ministère de la Défense nationale

MGP Munition à guidage de précision

SAR Recherche et sauvetage

SDCD Stratégie de défense Le Canada d’abord
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NOTES
1. Établie par sanction royale le 1er avril 1924, l’ARC a subi un certain nombre de changements 

de nom institutionnel, allant de l’Aviation royale du Canada, à « l’élément aérien » des Forces armées 
canadiennes, au C Air, à la Force aérienne canadienne et, plus récemment, au retour à l’Aviation royale 
canadienne. Les termes « ARC » et « Force aérienne du Canada » seront utilisés de façon interchangeable 
dans cet article pour désigner l’institution professionnelle de puissance aérienne du Canada.

2. Canada, MDN, « Mars 2020 - Aviation royale canadienne (ARC) – Lieutenant-général Al 
Meinzinger », Canada.ca, date de modification 2021-09-30.

3. Cette description qui rend le néologisme anglais smedium est attribuée au major de l’époque 
(brigadier-général récemment à la retraite) Phil Garbutt, qui a été stagiaire au Collège des Forces canadiennes 
en 2003 et 2004. M. Garbutt a participé au symposium aérien de 2004 au Collège des Forces canadiennes, 
au cours duquel l’ancien commandant de la 1 DAC, le major-général Marc Dumais, a également utilisé le 
terme smedium. Richard Goette, « Concluding Allocutions by the Commander 1 Canadian Air Division and 
the Chief of the Air Staff », dans Allan D. English, éd., Silver Dart Canadian Aerospace Studies, vol. II, Air 
campaigns in the New World Order, Winnipeg, Centre for Defence and Security Studies, 2005, p. 119.

4. Pour un bon aperçu de l’histoire de l’ARC et de l’unification du point de vue de la force aérienne, 
se reporter à Allan English et au colonel John Westrop (retraité), Canadian Air Force Leadership and 
Command: The Human Dimension of Expeditionary Air Force Operations, Ottawa, MDN, 2007, chapitres 2 et 
3 et chapitre 4, p. 55-60.

5. Le meilleur compte rendu de la formation du C Air est de S. L. James, « The formation of Air 
Command: A combat for Survival » thèse de maîtrise, Collège militaire royal du Canada, 1989.

6. Veuillez noter que, jusqu’à leur retrait en 1993, les CF188 au sein de l’OTAN étaient la responsa-
bilité des Forces canadiennes en Europe, et non sous la responsabilité officielle du C Air, bien que le C Air 
exerçait une influence considérable sur eux.

7. Lgén Fred Sutherland (retraité), remarques dans le cadre du cours Defence Studies 591: Command 
in A Canadian Context, Programme de sécurité nationale, Collège des Forces canadiennes, printemps 2013. 
Cité avec permission.

8. Le meilleur compte rendu des communautés de l’ARC se trouve dans English et Westrop, 
Canadian Air Force leadership and Command, p. 156-161.

9. Stephen L. James, « The Air Force’s Cold War Struggle with its National Purpose », présentation, 
conférence historique annuelle de la Force aérienne, Kingston, 1997, p. 86.

10. James, « The Air Force’s Cold War Struggle », p. 86.

11. James, « The Air Force’s Cold War Struggle », p. 86-87.

12. Scot Robertson, « Quelle direction? L’avenir de la puissance aérospatiale et la force aérienne du 
Canada – Première partie », Revue militaire canadienne, vol. 8, no 4 (hiver 2007-2008), p. 10.

13. Rachel Lea Heide, « Canadian Air Operations in the New World Order », dans English, Silver Dart 
Canadian Aerospace Studies, vol. II, Air Campaigns in the New World Order, p. 79 à 80.

14. Le Livre blanc du gouvernement sur la défense de 1994 a été conçu en tenant compte de la rigueur 
financière de l’après-Guerre froide. Cela a entraîné une réduction du budget de la Défense qui est passé 
de 12 milliards de dollars à 9 milliards de dollars environ, une diminution du personnel civil de 20 000 à 
10 000 et une réduction du nombre de membres de la Force régulière des FC de 90 000 à 60 000. Canada, 
MDN, « Le Livre blanc sur la défense de 1994 », 1994, consulté le 3 octobre 2015.

15. English et Westrop, Canadian Air Force Leadership and Command, p. 61.

16. Cette étiquette, popularisée par le général Rick Hillier pendant son mandat en tant que CEMD, 
peut en fait être attribuée au commandant de la Force aérienne du Canada, le Lgén Allan DeQuetteville. 
Christian Leuprecht et Joel Sokolsky, « Defence Policy ‘Walmart style’: Canadian Lessons in ‘Not-So-Grand’ 
Grand Strategy », Armed Forces and Society, vol. 41, no 3 (juillet 2015), p. 12-13.
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17. Canada, Directeur général – Développement de la Force (Air), Cadre de capacité aérospatiale :  
un guide pour transformer et développer la Force aérienne du Canada, Ottawa, MDN, 2003, annexe A.

18. Le C Air était composé d’un QG à Winnipeg, plus un Groupe de chasse, un Groupe aérien mari-
time, le 10e Groupement aérien tactique et le 14e Groupe d’instruction; de plus, il a maintenu une relation 
étroite avec la 1re Division aérienne du Canada située en Europe. Pour plus de détails sur le C Air dans son 
ensemble, se reporter à Canada, Defence 1990, Ottawa, Ministre de l’Approvisionnement et des Services, 
1991, p. 39-46.

19. English et Westrop, Canadian Air Force Leadership and Command, p. 63-66.

20. Pour un aperçu complet de l’incident, se reporter à Canada, Un héritage déshonoré : les leçons de 
l’affaire somalienne : rapport de la Commission d’enquête sur le déploiement des Forces canadiennes en Somalie, 
Ottawa, ministre des Travaux publics et Services gouvernement Canada, le 2 juillet 1997.

21. Canada, Chef – Services d’examen, 7050-10 (CS ex), QGDN 99 : Examen de la restructuration et de 
la réingénierie, vol. 1, Aperçu, Ottawa, Chef – Service d’examen, février 2001, consulté le 12 août 2015, p. 2.

22. Canada, Chef – Services d’examen, 7050-10 (CS ex), QGDN 99, p. 4-5.

23. Pour un aperçu de tous ces changements transformationnels, voir Canada, 1905-5 (Dir FP 97), 
Flight Plan 97 Executive Summary, Ottawa, Canada, 6 juin 1997. Une copie en est conservée à la Direction – 
Histoire et patrimoine de l’ARC de la 8e Escadre Trenton.

24. Canada, 1905-5 (Dir FP 97), Flight Plan 97 Executive Summary, p. 3.

25. English et Westrop, Canadian Air Force Leadership and Command, p. 67-70.

26. Heide, « Canadian Air Operations », passim, mais surtout p. 84.

27. Pour un aperçu du rôle du Canada dans cette campagne, se reporter à Lieutenant-colonel David L. 
Bashow et autres, « Prêt pour la mission : le rôle du Canada dans la campagne aérienne du Kosovo »,  
Revue militaire canadienne, vol. 1, nº 1 (printemps 2000), p. 55-61.

28. Canada, 1 DAC, Surgir du soleil : La doctrine aérospatiale des Forces canadiennes, Winnipeg,  
Craig Kelman and Associates, Limited, 1997. Une ébauche de la publication Out of the Hangar est conservée 
par Histoire et patrimoine de l’ARC à la 8e Escadre Trenton.

29. Graham Fraser, « Liberal Continuities: Jean Chrétien’s Foreign Policy 1993–2003 », dans 
Canada Among Nations, 2004: Setting Priorities Straight, éd. David Carment, Fed Osler Hampson et 
Norman Hillmer, Kingston, Air University Press, 2005, p. 177.

30. Dans le cadre de ce renouvellement, la surveillance maritime a été ajoutée au mandat de défense 
aérospatiale du NORAD. Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique sur le commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord, É.-U.–Can, le 28 avril 
2006, E105060; et Joseph T. Jockel, Canada in NORAD 1957–2007: A History, Kingston, McGill-Queen’s 
University Press, 2007, p. 182-183.

31. Canada, MDN, Énoncé de politique internationale du Canada – Fierté et influence : notre rôle dans 
le monde, Ottawa, MDN, 2005, p. 13-14. Le MDN a défini la transformation comme un « processus 
de réorientation stratégique qui vise à répondre à un changement de circonstances et qui est conçu pour 
modifier sensiblement les forces armées du pays afin qu’elles demeurent efficaces et pertinentes ». Lgén Ken 
Pennie, « La transformation de la Force aérienne du Canada : des vecteurs pour l’avenir », Revue militaire 
canadienne, vol. 5, nº 4 (hiver 2004-2005), p. 40.

32. Richard Gimblett, Opération Apollo : l’âge d’or de la marine canadienne dans la guerre au terrorisme, 
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34. La contribution initiale du Canada à l’opération ENDURING FREEDOM a été appelée 
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envers cette opération, voir Canada, Chambre des communes, Les Forces canadiennes en Afghanistan, Ottawa, 
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Michael K. Jeffery (retraité), Inside Canadian Forces Transformation: Institutional Leadership as a Catalyst for 
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NAVIGATION DE COMBAT : 
DÉFIS ET SOLUTIONS PROPOSÉES 
Par Paul Anderson, CD, B. Sc. A.

La guerre de PNS mettra en péril le réapprovisionnement aérien tel que ce largage de fret par le CC130J  

effectué lors de l’exercice PÉGASE NORDIQUE en février 2018, mais d’autres sources de PNS pourraient  

favoriser le succès du réapprovisionnement aérien dans les environnements disputés.



La navigation aérienne a évolué au cours des 25 dernières années, passant de l’utilisation du 
compas magnétique aux calculs célestes, puis à la navigation par satellite. Au départ, cela a mené à 
une simplification des compétences requises en matière de navigation, mais le niveau de complexité 
nécessaire pour naviguer de façon fiable et précise ne cesse de croître pour les missions civiles  
et militaires.

Dans l’espace aérien civil, l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) a poussé 
l’Aviation royale canadienne (ARC) à passer à la navigation fondée sur les performances (PBN), 
basée sur les systèmes mondiaux de navigation par satellite (GNSS) tels que le système de position-
nement global (GPS) des États-Unis. Mais la navigation dans les environnements militaires, soit les 
espaces aériens disputés et les destinations éloignées d’importance militaire, présente des défis que 
les systèmes basés sur le GPS ne peuvent résoudre à eux seuls. Cet article aborde deux de ces défis 
de navigation militaire et propose des pistes de solution pour l’ensemble de l’ARC.

UNE DÉPENDANCE EXCESSIVE À L’ÉGARD DU GPS

Le brouillage, la duperie et les opérations antisatellites mettent à risque les capacités à guidage 
de précision, comme les munitions, le réapprovisionnement aérien, la surveillance et les commu-
nications sécurisées. Par conséquent, «  le ministère de la Défense nationale (MDN) recherche 
des solutions non fondées sur le GPS pour le positionnement, la navigation et la synchronisation 
(PNS)1 ».

Le programme Innovation pour la défense, l’excellence et la sécurité a récemment présenté 
ce défi à l’industrie. Les Forces armées canadiennes (FAC) reconnaissent que la dépendance de la 
navigation au GPS crée un point de défaillance unique dans les systèmes critiques pour les missions. 
Bien que ce défi de recherche ne concerne pas les aéronefs, les opérations sans GPS remettent en 
question tout le spectre des opérations militaires, y compris la fonction de navigation.

Le ministère de la Défense américaine (DoD) utilise le GPS par satellite pour les opérations critiques de ses 

aéronefs, navires, munitions, véhicules terrestres et troupes au sol. Le DoD développe la technologie PNS pour 

compléter le GPS ou comme solution de rechange lorsque le service GPS n’est pas disponible.
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Des informations de PNS précises sont essentielles aux opérations. Au cours des trois dernières 
années, le dirigeant principal de l’information du département de la défense (DoD) des États-
Unis a défini la politique en matière de guerre de PNS, également appelée guerre de navigation 
(NAVWAR). Cette politique comprend à la fois les opérations offensives de PNS et le renforcement 
des forces armées contre les attaques de PNS. «  Le DoD utilisera efficacement les capacités de 
NAVWAR pour s’assurer d’avoir un avantage en matière de PNS en vue de soutenir les opérations 
militaires2. » Les secrétaires des départements militaires sont chargés de veiller à ce que toutes les 
plateformes et tous les systèmes utilisant des données de PNS respectent cette politique.

Un système respecte la politique de NAVWAR s’il continue à fournir des données 
de PNS fiables pendant la période requise par une mission particulière, et ce, 
au niveau de précision requis par la mission dans l’environnement physique, 
électromagnétique et cybernétique prévu3.

La clé de cette capacité est de maintenir la résilience tactique de PNS, afin de pouvoir mener 
des opérations de précision en l’absence de GPS. Toutes les plateformes qui font l’objet de modifica-
tions ou de mises à niveau en matière de PNS doivent être soumises à « l’efficacité de la conformité 
NAVWAR, y compris les vulnérabilités associées à la dépendance à une source unique de données 
de PNS4 ». Le GPS est une telle source unique pour les données de PNS.

Le Government Accountability Office (GAO) des États-Unis a publié un rapport indiquant 
que le DoD reconnaît la menace que représente la guerre de PNS pour les opérations militaires5. 
Ce rapport de mai 2021 couvre certaines des activités que le DoD mène afin de réduire la dépen-
dance au GPS pour le succès des missions. La menace est clairement énoncée : « Conscients de la 
dépendance des États-Unis à l’égard du GPS, des adversaires potentiels développent et utilisent 
des mesures de duperie et des brouilleurs de plus en plus performants pour empêcher les forces 
militaires américaines d’utiliser le GPS6. »

Les FAC dépendent fortement des États-Unis pour les données de PNS du GPS et pour une 
grande partie de l’équipement utilisant des données de PNS. Par conséquent, toute préoccupation 
du gouvernement américain concernant les opérations sans GPS et les besoins en équipement qui 
en découlent a également une implication directe sur les capacités des FAC.

La course à l’armement technologique prend de l’avance sur la mise en service de systèmes GPS 
de code militaire (code M) plus sécuritaires, dont le développement a subi d’importants retards7.  
Le DoD a l’intention d’utiliser le GPS comme principale source de données de PNS, mais il s’ef-
force également de fournir d’autres données de PNS en cas d’activités ennemies8.

Des aspects du Summary of the 2018 National Defense Strategy of the United States of America9 
du DoD font écho à Protection, Sécurité, Engagement : La politique de défense du Canada10 en accor-
dant une grande importance aux effets interarmées et à la grande valeur des alliances. Des acteurs 
étatiques sont réapparus dans le cadre d’une concurrence stratégique à long terme de la Chine et de 
la Russie, ainsi que des régimes parias comme l’Iran et la Corée du Nord. Ces adversaires possèdent 
une technologie de guerre de PNS.

Malheureusement, le Canada ne peut pas se fier aux solutions émergentes des États-Unis.  
Le DoD des États-Unis est divisé quant à son approche pour répondre à la menace en matière de 
PNS. Le bureau du secrétaire à la défense est responsable du développement et de la mise à jour 
d’une feuille de route en matière de PNS, mais il n’existe pas d’agence centrale chargée de déve-
lopper d’autres solutions en matière de PNS11. Les données de PNS, bien qu’elles soient essentielles 
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à la mission, sont considérées comme une exigence de second rang, et les solutions de rechange à 
leur égard sont considérées par les bureaucrates comme des menaces pour le programme du GPS. 
Le rapport du GAO fait état d’inquiétudes quant au risque de s’appuyer uniquement sur le GPS 
sans disposer d’une solution de rechange comme élément central de la solution militaire de PNS.

L’ARC doit être en mesure de mener des opérations dans un espace aérien disputé. La rési-
lience en matière de PNS dans les environnements où le GPS ne peut être utilisé devrait être une 
exigence fondamentale. Des solutions canadiennes doivent être développées. La politique du DoD 
soutiendra des initiatives canadiennes visant à améliorer les capacités de guerre de PNS. « Grâce aux 
processus existants de contrôle des transferts de l’information et de la technologie, le DoD veillera à 
ce que les forces américaines et alliées aient un avantage en matière de données de PNS12. » 

La précision du positionnement est importante pour les opérations civiles et militaires.  
La PBN de l’OACI repose sur une probabilité de 95 % que l’aéronef se trouve à l’intérieur d’une 
certaine limite (p. ex., pas plus qu’à 0,03 mille marin de la ligne axiale d’approche, avec une proba-
bilité de 99,999 % qu’il n’ira pas au-delà du double de cette limite, c.-à-d. 0,06 mille marin)13.  
Les opérations militaires de largage aérien exigent que l’appareil vole de façon précise jusqu’au point 
de largage calculé (CARP) ou qu’il reste sur des routes de transit à basse altitude « sûres » pendant 
que d’autres activités militaires sont menées à proximité14. L’exactitude de PNS est essentielle à la 
réussite des opérations militaires dans un espace aérien disputé. Le brouillage et la mystification du 
GPS peuvent avoir un effet négatif sur cette précision.

Le GPS de code M est une amélioration prévue du GPS dont le développement pendra  
encore bien des années15. Le code M renforcera la capacité du GPS actuel de contrer les mesures 
de brouillage et de mystification, mais il n’assure pas une résilience en matière de PNS en l’absence 
de signal GPS.

Les mises à jour visuelles de la navigation ne sont pas suffisantes pour les opérations militaires. 
Elles dépendent fortement des conditions météorologiques. Par conséquent, le fait de se fier à une 
mise à jour visuelle, même la plus précise, ne garantit pas le succès de la mission. 

L’équipage d’un avion CC130J Hercules largue une trousse de catastrophe aérienne majeure dans la 

baie York, au Nunavut, lors de l’opération NANOOK 2014, le 26 août 2014.
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Les mises à jour radar offrent une capacité tout-temps. Cependant, les émissions radar  
peuvent être détectées par l’ennemi, et la mise à jour peut être mauvaise; la mise à jour des cibles  
au sol supposera un positionnement parfait de la cible du curseur par l’équipage de l’avion.  
Souvent, l’exactitude réelle de la mise à jour peut être pire que l’absence de mise à jour. 

Les systèmes de navigation par inertie (INS) ne sont pas vulnérables à une guerre de PNS, mais 
leur erreur positionnelle inhérente augmente au fil du temps. Le taux de dérive des INS de l’aviation 
est de l’ordre de 0,8 mille marin par heure16.

Un moteur de fusion peut combiner des sources de données de PNS pour préciser la position, 
la vitesse et l’orientation du véhicule. L’USAF (Force aérienne des États-Unis) utilise la naviga-
tion relative de Liaison 16 (RelNav) comme moteur de fusion17. Chaque participant transmet ses 
informations de localisation de position précises (PLI) sur le réseau, ce qui crée une constellation 
similaire à celle des satellites GPS. Chaque ordinateur participant peut dériver une solution de 
localisation à partir de ces données. La RelNav est une solution de PNS cryptée et anti-brouillage 
qui contrôle de manière inhérente sa précision au moyen de capacités similaires aux solutions de 
PNS de l’OACI18. La flotte canadienne de CF188 est capable d’utiliser RelNav pour larguer des 
explosifs et munitions.

Les CC130J Hercules, CP140 Aurora, CH148 Cyclone, CC150 Polaris et CF188 Hornet 
ainsi que les appareils du Projet d’avion stratégique de transport et de ravitaillement en vol devraient 
recevoir un système de liaison de données tactiques (LDT) répondant aux critères du Projet de 
modernisation de la cryptographie de la Défense19. 

L’intégration des capacités inhérentes du système de LDT dans l’avionique de bord des 
aéronefs pourrait fournir une solution de PNS indépendante du GPS dans un espace aérien 
disputé. L’intégration de la solution RelNav de Liaison 16 améliorerait la précision navigationnelle 
de combat vers des objectifs et soutiendrait les commandants sur le terrain grâce à un ravitaillement 
aérien précis et des effets de précision futurs.

RÉSILIENCE EN MATIÈRE DE PNS
La phase de définition du projet du bloc 8.1+ du CC130J est sur le point de débuter.  
Le système de navigation sera mis à niveau en fonction des capacités de PBN de l’OACI. 
Le bloc 7 et plus du C130J repose largement sur les systèmes GPS civils et militaires, à la 
fois pour la navigation et comme sources de vérité de PNS pour les systèmes embarqués. 

Le CC130J dispose d’une hiérarchie de solutions de navigation. Divers récepteurs four-
nissent des combinaisons de données terrestres, inertielles et spatiales, dont la plupart 
sont soumises à un algorithme pour éliminer le bruit statistique et aboutir à un calcul de 
position auquel est associée une mesure d’exactitude probabiliste20. Actuellement, les INS 
sont la seule source de navigation résiliente en matière de PNS. Leurs données peuvent 
être combinées à des signaux radio de navigation provenant de récepteurs omnidirection-
nels à très haute fréquence ou d’équipements de mesure de distance afin de mettre à jour la 
position, ou encore être associées à celles du GPS militaire. Seule la solution indépendante 
offerte par les INS peut résister aux contre-mesures de PNS.

Une fois prête pour la navigation, la solution du CC130J basée sur l’INS a un taux de 
dérive nominal de 0,8  mille marin par heure écart circulaire probable21. La dérive est 
inhérente à l’INS, ce qui signifie en fait que l’exactitude de cette solution peut se dégrader 
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de 26,6 mètres par minute. Par exemple, en l’absence de toute autre erreur, un largage basé 
seulement sur l’INS ne serait considéré comme exact que dans la limite des tolérances 
actuelles de l’ARC (300 mètres) au cours des 11 premières minutes d’une solution de navi-
gation basée uniquement sur l’INS. Les missions de largage prennent généralement bien 
plus de 11 minutes pour atteindre la zone de largage; une mise à jour (ou « correction ») 
de la solution proposée par l’INS est donc nécessaire.

La solution offerte par l’INS peut être améliorée soit par un algorithme interne (filtrage 
de Kalman), soit par une correction permettant de réinitialiser la dérive. Le filtrage  
de Kalman peut atténuer l’ampleur du taux de dérive de l’INS, mais l’exactitude continue 
de se dégrader avec le temps22. Plusieurs mises à jour s’imposent pour renforcer l’exacti-
tude. Des mises à jour externes de la position calculée par l’INS peuvent être effectuées 
de plusieurs façons.

Les mises à jour radar et les mises à jour visuelles sont deux méthodes de correction 
possibles utilisées par certaines nations dans un environnement NAVWAR. Ni l’une ni 
l’autre ne fournira une position très exacte sans un équipage hautement qualifié, et les 
deux ne permettent en fait que d’obtenir une assurance de la position plutôt qu’une posi-
tion exacte23. Le radar et l’œil humain peuvent seulement repérer des erreurs de navigation 
grossières pour l’INS.

Le groupe mixte d’utilisateurs du C130J est un moyen possible d’étendre les capacités 
canadiennes de PNS. Ce groupe multinational se penche sur les éléments de détection et 
de lutte en matière de guerre de PNS; cependant, d’autres sources de PNS pour le GPS ne 
sont actuellement pas envisagées pour les projets actuels.

Lockheed Martin a récemment étudié le génie nécessaire en vue de corriger la solution de 
navigation basée sur l’INS intégrée au GPS (EGI) grâce à la RelNav de Liaison 16, et en a 
fait rapport. L’approche consisterait à tirer les données de position de la RelNav de Liaison 
16 du côté rouge du processeur de données de mission spéciale puis à les diriger vers la 
solution de navigation intégrée du système de gestion de vol. 

CAPACITÉS D’APPROCHE EXPÉDITIONNAIRE DANS DES 

CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES DÉFAVORABLES

Pour disposer d’une capacité d’approche expéditionnaire dans des conditions météorologiques 
défavorables, l’ARC s’appuie sur des unités de radar d’approche de précision (PAR) déployées par 
le 8e Escadron de transmissions et contrôle (Air) [8 ETCA]. La technologie est efficace, mais très 
ancienne. Son exploitation et sa maintenance nécessitent une main-d'oeuvre importante, ainsi 
qu’un transport spécial vers un site avancé et une qualification de vol par un pilote examinateur 
de vol aux instruments avant toute utilisation opérationnelle. Il ne s’agit pas d’un système furtif;  
le rayonnement électromagnétique élimine tout doute sur l’emplacement de l’unité.

Une entente de normalisation classifiée de l’OTAN existe sur « les exigences de conception d’un 
récepteur multimode aérien pour approche et atterrissage de précision24 ». Les alliés de l’OTAN 
sont à la recherche d’une meilleure solution depuis plus de 20 ans.

Les approches GPS conventionnelles offrent une solution rentable dans les environnements 
non disputés. Les approches GPS à guidage latéral uniquement permettent aux équipages d’atterrir 
dans les minima météorologiques des approches de non-précision. Les procédures d’approche GPS 
avec guidage vertical fournissent un guidage similaire à celui d’une approche de précision, mais sont 

36 Navigation de combat : défis et solutions proposées

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 12  |  NO 1



géographiquement limitées aux régions dont la couverture du système de renforcement satellitaire 
(SBAS) est suffisante. 

Les Stations des Forces canadiennes (SFC) Alert et Eureka sont trop au nord pour recevoir la 
couverture étendue du SBAS. Le mauvais temps peut limiter le succès d’une mission en temps voulu. 
Les missions de ravitaillement de la SFC Alert sont limitées aux approches GPS avec des plafonds 
nuageux de 400 pieds (122 mètres) ou plus et des visibilités d’un mille terrestre (1,6 km) ou plus 
(400/1). Les aérodromes de dégagement sont rares dans l’Arctique, et la SFC Alert n’est utilisable 
comme terrain de dégagement que si les conditions météorologiques sont de 800/2 ou plus. 

APPROCHES TACTIQUES DANS DES CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES DÉFAVORABLES
Les capacités d’approche expéditionnaire du CC130J dans des conditions météoro-
logiques défavorables sont limitées. Les tâches suggérées dans l’énoncé sur l’utilisation 
envisagée du CC130J25 sont très axées sur les opérations de déploiement, de soutien et 
de redéploiement aéroterrestres dans le but de respecter Protection, Sécurité, Engagement : 
La politique de défense du Canada. Le CC130J sera utilisé dans des aérodromes tactiques 
rudimentaires dans toutes les conditions environnementales. 

L’approche radar de précision intégrée (IPRA) de Lockheed Martin a été conçue  
pour fournir cette capacité. L’IPRA a le potentiel, par mauvais temps, de permettre aux 
aéronefs de voler jusqu’à des minima météorologiques de nonprécision en utilisant une 
solution de navigation mixte. La fonction de zone d’atterrissage (LZ) du CC130J pourrait 
également permettre des minima météorologiques de non-précision, mais l’absence d’un 
niveau d’assurance de conception (DAL) quant aux partitions de l’application de gestion 
de vol et de navigation du CNI-SP26 a placé l’équipementier dans la position où il recom-
mande de restreindre les approches de LZ aux seules conditions météorologiques de vol 
à vue (VMC). 

Le projet de modernisation des radios sécurisées (MRS) pour le CC130J permettra de 
remplacer les radios AN/ARC-164 à ultra-haute fréquence par deux radios AN/ARC-210 
RT-2036(C) multibandes afin de répondre aux exigences de modernisation cryptogra-
phique (MC) du MDN. Ces radios seront entièrement intégrées au système de gestion de 
vol sur les bus de communication/navigation MIL-STD-1553.

Le Canada a demandé à Lockheed Martin d’étudier cette question et de lui indiquer 
l’approche technique visant à incorporer la forme d’onde du système expéditionnaire 
d’approche et d’atterrissage de précision interarmées (eJPALS) dans une capacité d’ap-
proche utilisable exclusivement militaire du C130J avec des minima météorologiques de 
précision. Une architecture à systèmes ouverts modulaires (MOSA) pour le développe-
ment des systèmes est considérée comme une approche de conception clé pour relever les 
défis en matière de PNS27. 

Le CC130J demeurera la bête de somme tactique du Canada pour les 25  prochaines 
années. Les deux améliorations suggérées dans ce document permettent de contrer les 
mauvaises conditions météorologiques et l’activité de l’adversaire afin que les activités 
tactiques aéroterrestres et de largage restent disponibles partout et à tout moment.

DES MINIMA D’APPROCHE AUX INSTRUMENTS PLUS BAS  
AMÉLIORENT LES POSSIBILITÉS DE RÉUSSITE DE LA MISSION28
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La MRS fournit une voie de solution possible. Elle permettra de fournir des radios multi-
bandes AN/ARC-210 RT-2036(C) pour répondre aux exigences du MDN en matière de MC sur 
les CC130J, CP140, CH148 et CC177 Globemaster. Les projets de MC n’ont pas été conçus 
en tenant compte de la navigation, mais la radio AN/ARC-210 disposera de la forme d’onde du 
système d’approche et d’atterrissage de précision interarmées (JPALS).

Le JPALS utilise la technologie GPS différentielle militaire cryptée pour fournir aux aéronefs 
des capacités d’approche de précision très précises par mauvais temps. Il a été développé à l’ori-
gine dans le cadre du programme F-35 de la marine américaine pour les atterrissages sur porte-
avions. Raytheon a développé l’eJPALS29 à partir du concept de JPALS. Il s’agit d’un système GPS  
différentiel utilisant un réseau d’antennes au sol pour fournir une capacité similaire à un nombre 
quelconque de LZ dans un rayon de 20 milles marins des antennes.

La SFC Alert bénéficierait de ce système. Reconnaissant l’impact de la météo sur le succès des 
missions, les missions de réapprovisionnement de l’opération (Op) BOXTOP sont soutenues par 
un système de PAR pendant deux périodes de deux semaines par an. Lorsque le PAR est déployé, 
les limites météorologiques d’approche s’améliorent et passent à 200 pieds (61 mètres) et à ½ mille 
terrestre (0,8 km) [200/½]. Le système exige en outre 30 heures de vol de déploiement à partir de 
la 8e Escadre Trenton ou de redéploiement en direction de celle-ci, des vols d’étalonnage d’un pilote 
examinateur de vol aux instruments et un personnel à temps plein pendant chaque opération de 
deux semaines. L’eJPALS remplacerait ce système par une seule antenne placée là où l’alimentation 
est pratique, ce qui permettrait de fonctionner toute l’année dans des conditions météorologiques 
aussi basses que 200/½. 

L’eJPALS pourrait modifier le réapprovisionnement en Arctique. Plutôt que de consacrer 
60  heures d’avion à transporter chaque année le PAR vers et depuis la SFC  Alert pour l’Op 
BOXTOP, on pourrait installer une antenne permanente. Les économies de coûts de transport 
dépasseraient 2,2 millions de dollars canadiens par année30. Les minima météorologiques améliorés 
pour l’approche aux instruments seraient disponibles toute l’année au lieu de l’être uniquement 

Le commandant Nathan Gray de la Royal Navy à bord de son F-35B après le premier atterrissage  

sur le pont du NSM Queen Elizabeth. 

Photo, courtoisie de la Royal Navy
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pendant l’Op BOXTOP. D’autres installations pourraient être faites à des endroits stratégiquement 
importants dans l’Arctique, partout où les militaires estiment que la météo est un facteur limitant 
le succès d’une mission. 

Raytheon et le Corps des Marines sont également en pourparlers en vue d’uti-
liser le JPALS à terre afin d’aider les pilotes à trouver des pistes expéditionnaires, 
ce qui serait particulièrement pertinent dans le cadre du concept d’opérations de 
base avancée expéditionnaire des Marines, qui implique la dispersion de petits 
groupes de Marines sur des îles et des rivages où les infrastructures peuvent être 
minimes. Le service s’est déjà exercé à établir des aérodromes expéditionnaires 
pour ravitailler et réarmer des aéronefs, et la présence d’un JPALS au sol rendrait 
beaucoup plus facile et plus sûr l’atterrissage de ces avions dans un nouvel 
endroit temporaire.

Lorsque l’on pense au fait de passer d’une île à l’autre, le système est si petit  
(à l’heure actuelle, il n’est que dans des caisses de transport, comme des caisses 
Pelican) que l’on peut le placer à l’arrière d’un hélicoptère, atterrir, l’installer, et 
le tour est joué. Si vous devez vous déplacer vers une autre île, vous n’avez qu’à 
le récupérer et à partir. Environ une heure est nécessaire pour la synchronisation 
avec les satellites : vous sortez les caisses de transport, configurez votre triangle 
GPS en 15 minutes environ, puis vous vous synchronisez avec les satellites et 
vous êtes prêt pour une approche de précision31.

L’eJPALS modifierait les opérations expéditionnaires. L’antenne et le bloc d’alimentation 
peuvent être installés et fonctionner en 20 minutes. La couverture de l’antenne va jusqu’à 20 milles 
marins de l’aéroport visé, ce qui en fait une solution d’orientation exceptionnelle. Contrairement 
au PAR, il peut servir toutes les pistes en même temps. Il peut fournir des approches à trajectoire 
courbe. Le signal crypté provenant des antennes dispersées peut empêcher toute utilisation non 
autorisée et éviter la triangulation du renseignement d’origine électromagnétique. L’eJPALS est 
prometteur en vue de fournir une capacité d’approche expéditionnaire multi-flottes et par mauvais 
temps en Arctique. 

Des membres des Forces armées canadiennes s’apprêtent à charger des véhicules à bord d’un CC177 

Globemaster pour le transport à destination de la SFC Alert au cours de l’opération BOXTOP, le 1er octobre 2016,  

à la base aérienne de Thulé, au Groenland.
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L’EFFET MASQUANT DU MAUVAIS TEMPS DEVIENDRAIT  
UN AVANTAGE TACTIQUE PLUTÔT QU’UNE LIMITATION  

OPÉRATIONNELLE.
Secours en cas de catastrophe, entrée clandestine et réapprovisionnement dans l’Arctique –  

des plafonds bas et une mauvaise visibilité peuvent retarder ou entraver le succès d’une mission. 
La modernisation des capacités de navigation tactique permettra à l’ARC de continuer à relever les 
défis de combat décrits dans Protection, Sécurité, Engagement : La politique de défense du Canada.

Paul Anderson a été pilote de CC130 de 1992 à 2018, et a participé à 17 opérations de déploiement dans 
des endroits tels que Sarajevo, Belet Huen, Bunia, Bagdad, Kandahar et Tripoli. Il a piloté des C-130E, H et J 
au sein de l’ARC, de la Royal Air Force et de l’USAF. Il a terminé sa carrière dans l’ARC en travaillant avec le 
Centre d’essais techniques (Aérospatiale) sur les essais et évaluations des variantes du bloc 7 du CC130J. 
Il est ingénieur aérospatial auprès du sous-ministre adjoint (Matériels) et est actuellement le gestionnaire 
des exigences opérationnelles du CC130J, travaillant sur les mises à niveau internationales du bloc 8.1,  
du bloc 8.1.1 et du bloc 8.1.2.

ABRÉVIATIONS
ARC Aviation royale canadienne

CARP Point de largage calculé

Code M Code militaire

DoD Département de la Défense des États-Unis

eJPALS Système expéditionnaire d’approche et d’atterrissage de précision interarmées

FAC Forces armées canadiennes

GAO Government Accountability Office

INS Système de navigation par inertie

JPALS Système d’approche et d’atterrissage de précision interarmées

LZ Zone d’atterrissage

MC Modernisation cryptographique

MDN Ministère de la Défense nationale

MRS Modernisation des radios sécurisées

NAVWAR Guerre de navigation

Op Opération

PAR Radar d’approche de précision

PBN Navigation fondée sur les performances

PNS Positionnement, navigation et synchronisation

RelNav Navigation relative

SFC Station des Forces canadiennes
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CHRONIQUE DE L’HISTOIRE 
ET PATRIMOINE DE L’ARC

Par Richard Mayne, CD, Ph. D.



Afin d’inaugurer la toute première Chronique de l’Histoire et patrimoine de l’Aviation royale 
canadienne (H et P ARC) dans la présente Revue, nous sommes heureux d’annoncer la Conférence 
du centenaire de l’ARC! Celle-ci doit se tenir du 29 au 31 mai 2024 à Ottawa. D’autres détails 
paraîtront bientôt. Plusieurs sujets seront abordés, y compris la puissance aérienne historique et 
contemporaine.

Certains de nos lecteurs connaissent peut-être H et P ARC, mais si vous n’êtes pas de ceux-là, 
sachez que votre Force aérienne possède effectivement une organisation petite, mais déterminée 
et soucieuse de faire connaître l’histoire et le patrimoine de l’ARC. Nos origines remontent à la 
Seconde Guerre mondiale1. Pendant la Première Guerre mondiale, des Canadiens ont servi à titre 
individuel dans les services d’aviation britanniques et, bien trop souvent, l’histoire de ces hommes 
a été morcelée et enfouie dans les récits plus vastes de ces services. Dans l’espoir d’éviter un tel sort, 
un petit groupe d’historiens s’est formé au Quartier général de l’ARC à Ottawa en janvier 1940, 
soit quatre mois après l’éclatement de la Seconde Guerre mondiale. Kenneth Conn, pilote de chasse 
pendant la Première Guerre, a été choisi pour diriger l’organisation. Son petit bureau, qui a existé 
pendant toute la guerre, s’est d’abord soucié de faire en sorte que des archives soient constituées 
et tenues à jour afin de favoriser l’éventuelle rédaction d’une histoire officielle, mais en 1943, 
l’organisation avait pris de l’ampleur et comprenait plusieurs universitaires d’avant la guerre; en 
1944, l’organisation a commencé à publier la série anthologique intitulée The R.C.A.F. Overseas2. 
Les histoires populaires qu’elle contenait ont fait l’objet de trois tomes et ont surtout été l’œuvre 
du lieutenant-colonel d’aviation  Fred  Hitchins qui, en décembre  1945, a été nommé historien 
de l’ARC de l’après-guerre (titre qui équivaut aujourd’hui à celui d’historien officiel), avec un 
personnel de 14 membres installés dans des bureaux de la Station Rockcliffe de l’ARC. À l’origine, 
Hitchins a souhaité créer une série de huit tomes qui couvriraient non seulement la Seconde Guerre 
mondiale, mais aussi tous les épisodes allant du Silver Dart et des activités des aviateurs canadiens 
de la Première Guerre mondiale jusqu’à la gamme complète des opérations aériennes auxquelles 
l’ARC a pris part pendant la Seconde Guerre mondiale, sans oublier des thèmes plus spécialisés.

Les compressions de l’après-guerre ont entraîné une réduction de ces ambitions, et l’unification 
a intégré le Bureau de l’histoire de l’ARC dans la Direction – Service historique interarmées (devenue 
par la suite « Directeur – Histoire et patrimoine », ou DHP), qui a produit trois tomes de l’Histoire 
officielle de l’Aviation royale du Canada3. La version actuelle du H et P ARC a d’abord été proposée 
en 1989 par le commandant du Commandement aérien, le lieutenant-général F. R. Sutherland. Elle 
dessert aussi bien l’État-major de la Force aérienne que le Centre de guerre aérospatiale de l’Aviation 
royale canadienne, où elle collabore activement avec la DHP pour produire un quatrième tome de 
l’Histoire officielle de l’Aviation royale du Canada portant sur la période allant de la Guerre froide 
à l’unification. En outre, H et P ARC aide à réaliser d’autres initiatives concernant les musées, 
l’histoire et le patrimoine et elle comprend les personnes et les sections suivantes :

• le directeur : Richard Mayne, CD, Ph. D.;

• l’historien officiel : le lieutenant-colonel Paul Johnston, CD, Ph. D.;

• la cheffe d’état-major – Soutien du Centenaire : la lieutenante- 
colonelle Jennifer Weissenborn, CD;

• l’officier des musées et du patrimoine : le major Bruno Paulhus, CD;

• l’officier historien : le major Fred Paradie, CD;

• le gestionnaire des documents opérationnels : le major Dave Podolchuk, CD;
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• le Programme des historiens associés de la Force aérienne (plus de 75 bénévoles);

• le Programme des officiers du patrimoine de l’Escadre.

Étant donné l’éventail des activités menées par H et P ARC, la présente chronique mettra 
l’accent sur les sections concernant l’histoire ainsi que la gestion des documents officiels (GDO); 
les musées et le patrimoine seront abordés dans le prochain numéro de la Revue. Les programmes 
relatifs à l’histoire et à la GDO comprennent donc ce qui suit : 

• Publications. H et P ARC fait des recherches sur ses propres histoires et il les rédige 
et les publie, outre qu’il fournit un soutien direct au DHP pour la production de ses 
histoires officielles.

• Programme des entrevues. H et P ARC interviewe des anciens combattants et des 
militaires qui ont pris part à des opérations en cours et récentes.

• Conférences historiques bisannuelles.

• Programme d’éducation. Le programme d’études sur la puissance aérienne et l’histoire 
de l’ARC ainsi que le volet des exposés et des activités d’ouverture s’adressant aux 
milieux universitaires sont en voie d’élaboration.

• Archives numériques de l’ARC. H et P ARC recueille, réunit et numérise des photos 
et des documents impressionnants pour ses archives.

• Documentaires. H et P ARC fait des recherches et fournit une aide aux producteurs de 
films et de documentaires portant sur des thèmes relatifs à l’ARC.

• Gestion des documents opérationnels. L’accent est mis sur la collecte de documents 
et d’artéfacts provenant d’opérations récentes et en cours et sur l’archivage d’éléments 
propres aux opérations d’aujourd’hui à l’intention des historiens et des conservateurs de 
demain (trousses documentaires prêtes à être utilisées).

• Journaux des opérations, récits d’historiens ayant été présents dans divers théâtres 
et rapports historiques annuels (soutien fourni à la DHP). Voici des exemples : 
exécuter des visites d’assistance technique rétrospectives pour répondre aux besoins des 
services historiques et des musées, ces visites étant axées sur les opérations MOBILE, 
UNIFIED PROTECTOR, IMPACT et INHERENT RESOLVE; rédiger l’histoire 
de l’ARC en temps réel; aider la DHP à recueillir des données historiques auprès 
d’unités de l’ARC et à voir à l’assurance de la qualité pour respecter les normes du Chef 
du personnel militaire, aux fins des rapports historiques annuels et des journaux des 
opérations.

• Demandes de renseignements sur des questions historiques. H et P ARC répond à 
de multiples demandes d’information (provenant surtout de particuliers, de l’Étatmajor 
de la Force aérienne et des ministres).

FAITS SAILLANTS DE L’HISTOIRE DE L’ARC
Dans chaque édition de la chronique, nous comptons inclure un paragraphe sur notre fasci-

nante histoire; pour cette première édition, nous parlons de la fondation de l’ARC. L’ARC a été 
fondée le 1er avril 1924, mais, comme la plupart d’entre vous le savent, il y a certainement eu des 
aviateurs canadiens avant cette date. Toutefois, saviez-vous qu’il y a eu au moins quatre  entités 
d’aviation militaire avant cette date? La première a été le Corps d’aviation canadien (CAC), qui a été 
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formé à la hâte au sein de la Milice canadienne (c.-à-d. l’Armée de terre) au moment de sa mobili-
sation en 1914. Le CAC n’a jamais compté plus que trois hommes et un biplan et il a été dissous au 
début de 1915 quand il a été décidé que les Canadiens seraient tout simplement transférés dans le 
Royal Flying Corps ou le Royal Naval Air Service (unités britanniques). La deuxième organisation 
canadienne d’aviation militaire a été le Service aéronaval de la Marine royale du Canada (RCNAS) 
qui a lui aussi connu une courte existence et qui a été formé en septembre 2018 pour exécuter, 
depuis la Nouvelle-Écosse, des patrouilles défensives contre les sous-marins allemands. Le RCNAS 
a été dissous en décembre de la même année. Ensuite, il y a eu non pas une, mais deux entités 
appelées « Force aérienne du Canada », sans le mot « royale » dans le nom. La première a résulté du 
désir de créer un service aérien canadien pour que les aviateurs de notre pays pussent servir au sein 
d’unités canadiennes (les Canadiens qui s’étaient enrôlés dans le Royal Flying Corps ou le Royal 
Naval Air Service à titre individuel). Toutefois, quand la guerre a pris fin, seulement deux esca-
drons avaient été mis sur pied, et ils en étaient encore au stade de l’organisation au Royaume-Uni. 
Cette entité a été dissoute et elle est revenue au Canada après l’armistice. En 1920, une seconde 
force aérienne a été formée avec du matériel de guerre excédentaire et des Canadiens qui avaient 
acquis une expérience en aviation pendant la guerre. Cette force aérienne résultait d’un amalgame 
d’éléments disparates issus de la guerre et, en 1924, les autorités ont décidé de créer l’Aviation royale 
du Canada (ARC), nom qui comportait l’adjectif « royale » et qui était explicitement le reflet de la 
Royal Air Force.

NE MANQUEZ PAS DE LIRE CETTE RUBRIQUE DANS LES PROCHAINS NUMÉROS POUR  
EN SAVOIR PLUS!

ABRÉVIATIONS
ARC « Aviation royale du Canada » ou « Aviation royale canadienne », selon l’époque

DHP Direction – Histoire et patrimoine

H & P Histoire et patrimoine

NOTES
1. Pour lire un court profil des bureaux de l’histoire de l’ARC, voir Tim Cook, Clio’s Warriors: 

Canadian Historians and the Writing of the World Wars, Vancouver, UBC Press, 2006, p. 111 à 118 et 
163 à 188.

2. Les trois tomes de l’ouvrage The R.C.A.F. Overseas existent en ligne en version PDF.

3. S. F. Wise, Les aviateurs canadiens dans la Première Guerre mondiale, tome 1 de l’Histoire officielle de 
l’Aviation royale du Canada, Ottawa, ministère de la Défense nationale du Canada, 1982; W. A. B. Douglas, 
La création d’une aviation militaire nationale, tome 2 de l’Histoire officielle de l’Aviation royale du 
Canada, Ottawa, ministère de la Défense nationale et Centre d’édition du gouvernement du Canada, 
Approvisionnements et Services Canada, 1987; Brereton Greenhous et coll., Le creuset de la guerre, 1939–
1945, tome 3 de l’Histoire officielle de l’Aviation royale du Canada, Ottawa, ministère de la Défense nationale 
et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Les éditions du gouvernement du Canada, 1999.
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SUJETS
D’INTÉRÊT

Utilisation de dispositifs 
d’entraînement au vol 

haute fidélité pendant la 
formation initiale  

au pilotage
PAR LE MAJOR JAMES TUTTE (RETRAITÉ), CD



L’Aviation royale canadienne (ARC) 
est déterminée à innover et à moderniser 
tous ses types d’instructions, y compris 
l’emploi de la simulation, comme le précise 
les documents de direction et de politique 
de la 2e Division aérienne du Canada1.  
Les dispositifs d’entraînement au vol (DEV) 
de divers niveaux de complexité, de sophis-
tication et de fidélité ont été utilisés pendant 
la formation au pilotage depuis plus de  
90 ans. Ils sont particulièrement bien 
adaptés à l’instruction de pilotage aux 
instruments, à la réponse aux défaillances 
du système et aux urgences, et au dévelop-
pement des performances humaines dans 
l’aviation militaire (PHAM). Les DEV 
peuvent être utilisés pour l’entraînement 
individuel et de l’équipage. Historiquement, 
les écoles de pilotage se sont appuyées sur 
des simulateurs de bureau sans mouvement 

de moindre fidélité, des simulateurs de procédures de vol aux instruments et des simulateurs de 
procédures de pilotage pour aider les stagiaires à utiliser les bases du vol d’aéronefs génériques et 
spécifiques sans indices visuels ou de mouvement. Cependant, des DEV haute fidélité, basés sur le 
mouvement et spécifiques à des avions et à des hélicoptères sont maintenant disponibles à un prix 
raisonnable, avec des options de réalité augmentée et de réalité virtuelle qui augmentent rapidement 
en capacité pour des coûts largement réduits. Dans de nombreux cas, ces DEV plus performants 
ont été principalement utilisés pour convertir des pilotes expérimentés à de nouveaux types d’aé-
ronefs. Mais quelle place ont ces DEV haute fidélité pendant les phases initiales de formation 
initiale au pilotage avant d’atteindre la « norme du brevet de pilote » de l’ARC? Pour répondre à 
cette question, il est nécessaire d’évaluer le niveau de DEV requis pour obtenir le résultat d’entraîne-
ment souhaité, de déterminer quelles compétences de vol initiales conviennent à l’entraînement sur  
DEV et de s’assurer que les instructeurs de DEV ont l’entraînement, les perspectives et les compé-
tences appropriés.

POURQUOI L’ENTRAÎNEMENT INITIAL  
EST-IL DIFFÉRENT?

Les différences entre la conversion (c.-à-d. récurrente) et l’entraînement initial en vol sont 
essentielles à cette discussion. L’entraînement en vol de conversion est utilisé pour convertir des 
pilotes qualifiés à voilure fixe ou tournante à un nouvel aéronef ou pour assurer la maîtrise continue 
d’un type pour lequel un pilote est déjà qualifié. Cet entraînement consiste à rafraîchir ou à perfec-
tionner les compétences acquises précédemment et/ou à adapter les compétences existantes à un 
environnement d’opérations. L’entraînement initial en vol est axé sur l’enseignement des compé-
tences fondamentales et nécessaires pour piloter en toute sécurité un aéronef à voilure fixe ou tour-
nante. L’accent est mis sur l’utilisation de la fonctionnalité et des effets de contrôle de base pour 
atteindre les paramètres de vol souhaités. Au départ, le stagiaire apprend à effectuer des manœuvres 
de base individuellement, dans le but éventuel de combiner ces éléments dans des séquences plus 
complexes, comme un circuit.

Un DEV de niveau 7 de Bell 206 à Southport, au 
Manitoba, développé par Frasca International.
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QU’EST-CE QU’UN DEV HAUTE FIDÉLITÉ?

Malheureusement, il n’existe pas de définition universellement acceptée de «  DEV haute 
fidélité  ». Les organismes de réglementation comme Transports Canada et la Federal Aviation 
Administration fournissent des normes pour la certification de divers niveaux de DEV et de simu-
lateurs de vol complets. Cependant, il n’y a pas de ligne précise divisant les niveaux de fidélité2. 
Le niveau de fidélité global d’un DEV est une combinaison de plusieurs facteurs : le degré de 
précision auquel le modèle de vol d’un aéronef est reproduit; le niveau de détail de la scène visuelle; 
la disponibilité et l’exactitude de tout indice proprioceptif 3; et le temps de réponse entre les entrées 
de commande du pilote et les changements visuels/proprioceptifs associés. Pour l’entraînement 
initial, où les stagiaires se concentrent sur les entrées de commande de base et sont moins sensibles 
aux nuances dans la manipulation des commandes, le niveau de détail dans la scène visuelle et 
la vitesse de la réponse visuelle aux entrées de commande sont d’une importance primordiale.  
Au départ, la capacité du DEV à reproduire les caractéristiques de vol d’un aéronef particulier est 
moins importante tant que les mouvements de commande reproduisent généralement la classe d’un 
aéronef utilisé. À mesure que la formation progresse et que des niveaux de compétence plus élevés 
sont requis, la précision du modèle de vol (et, par conséquent, un DEV certifié à un niveau plus 
élevé) est justifiée.

QUEL TYPE DE DEV HAUTE FIDÉLITÉ EST 
NÉCESSAIRE?

Il est important de faire correspondre 
le niveau de fidélité d’un DEV à l’étape de 
l’instruction, au but de l’activité d’instruc-
tion spécifique et au niveau de compétence 
attendu du stagiaire. Si l’activité d’instruc-
tion vise simplement à familiariser le stagiaire 
avec les indications visuelles pour des défail-
lances particulières, alors un simulateur de 
bureau ou une simulation informatique 
pourrait répondre aux besoins plutôt qu’un 
DEV en plein mouvement. Cependant, 
si le niveau de compétence souhaité est 
la capacité de reconnaître la défaillance et 
l’intervention applicable (y compris le choix 
d’interrupteurs, les actions de l’équipage,  
la manipulation des commandes, l’approche 
et l’atterrissage appropriés) à un niveau 
élevé de compétence, alors la conduite 
de cette instruction à l’aide d’un DEV en 
plein mouvement serait probablement la 
plus efficace. L’action de faire correspondre 
le but de l’activité d’instruction spécifique 
avec la méthode d’instruction la plus effi-

cace, connue sous le nom d’analyse des méthodes et des milieux, est idéalement accomplie pendant 
l’élaboration du plan d’instruction global du cours.

Un simulateur de vol complet de niveau D Bell 412CF à 
Southport, au Manitoba, développé par  

FlightSafety International.

Utilisation de dispositifs d’entraînement au vol haute fidélité pendant la formation initiale au pilotage 49

REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 12  |  NO 1



L’analyse des méthodes et des milieux peut être effectuée à partir de différents points de vue, 
selon les besoins de l’établissement d’instruction et les fonds disponibles. Lorsque l’établissement 
d’instruction dispose d’un financement limité qui peut être utilisé pour acheter un DEV, cette 
analyse peut être effectuée du point de vue de « Voici ce que nous pouvons nous permettre; que 
pouvons-nous en faire? » Si les résultats de l’instruction sont plus importants, alors l’analyse peut 
être davantage centrée sur « Voici ce que nous voulons faire; quels sont les appareils disponibles qui 
peuvent être utilisés pour atteindre ces résultats? »

Il est également important de comprendre que, quel que soit le niveau de fidélité du DEV, 
un DEV est simplement une émulation des caractéristiques de manipulation et de performance 
d’une version d’un type d’aéronef spécifique. Bon nombre des nuances distinctes et des entrées 
proprioceptives qui font partie du vol dans un aéronef réel ne seront pas ou ne pourront pas être 
simulées dans un DEV. Dans n’importe quelle flotte, chaque aéronef numéroté individuellement 
présente des différences mineures dans la sensation de contrôle, les niveaux de vibration, la puissance 
disponible/requise et d’autres facteurs. Il est donc irréaliste de s’attendre à ce qu’un DEV reproduise 
complètement l’expérience à bord d’un aéronef. Cependant, si les établissements d’instruction et 
les instructeurs individuels sont conscients de ces limitations, ils peuvent maximiser l’efficacité des 
DEV pour l’instruction des compétences pertinentes à un niveau de compétence approprié.

QUELLES COMPÉTENCES PEUVENT ÊTRE FORMÉES?

Au cours de la formation initiale au pilotage, les compétences et les tâches suivantes sont bien 
adaptées à la formation dans un DEV :

A. Les procédures de base d’un aéronef :

i. les vérifications de démarrage et d’arrêt, y compris les vérifications des systèmes avant 
le vol;

ii. la familiarisation avec la zone locale ou le terrain d’aviation, y compris les points de 
signalement, l’espace aérien restreint et les références de circuit;

iii. la mécanique de base de chaque séquence, y compris les assiettes, les effets des 
commandes, les réglages de puissance, la quantité de mouvement de contrôle 
nécessaire, les images visuelles et les références externes/internes;

iv. la séquence des activités pour chaque manœuvre, y compris les vérifications, les 
virages de sécurité, les breffages et les références (c.-à-d., « quand dois-je faire quoi? »; 
« combien de temps faut-il pour chaque sous-tâche? »; « quand les appels radio 
pertinents sont-ils effectués? »).

B. Les techniques de contrôle et de manipulation :

i. la prise sur les commandes et la position des mains et des bras;

ii. l’utilisation de la compensation d’effort, du relâchement de compensation d’effort, 
de l’ajustement d’assiette (selon la disponibilité) et d’autres techniques d’ajustement;

iii. l’utilisation de l’automatisation, y compris les différents niveaux de stabilisation ou 
d’augmentation de commande de vol;
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iv. l’utilisation de différentes techniques de contrôle et de manipulation ou de différents 
niveaux d’automatisation pour déterminer lequel fonctionne le mieux dans chaque 
situation.

C. Le développement des instructions permanentes d’opération et des compétences de 
PHAM de l’équipage : 

i. les compétences de PHAM ciblées au moyen de missions standardisées et répétables 
basées sur des scénarios pour assurer la cohérence de l’instruction (p. ex., coordina-
tion des équipages et des vols; gestion des tâches et de la charge de travail; prise de 
décision; gestion des dangers, des menaces et des erreurs; connaissance de la situa-
tion; et utilisation de l’automatisation);

ii. les responsabilités de chaque membre d’équipage pendant les différentes phases du 
vol (vol à vue, pilotage aux instruments, navigation et nuit).

D. La reconnaissance et la réponse aux défaillances :

i. les systèmes plus complexes dans les aéronefs modernes nécessitent la capacité 
d’analyser et de diagnostiquer avec précision les défaillances, particulièrement avec les 
systèmes électriques et l’automatisation;

ii. les stagiaires peuvent apprendre quels renseignements sont affichés et déterminent ce 
que les affichages indiquent au sujet de la mission;

iii. au début, les défaillances peuvent être introduites à des heures de charge de travail 
plus faibles et, au cours des missions futures, ces défaillances peuvent être données 
pendant les périodes de charge de travail plus importante pour exercer les compé-
tences de PHAM;

iv. les stagiaires doivent avoir la capacité d’exécuter toutes les actions du poste de 
pilotage et d’arrêter les moteurs pour voir les indications et les systèmes perdus.

POURQUOI L’INSTRUCTION DE DEV EST-ELLE 
DIFFÉRENTE DE L’INSTRUCTION EN VOL?

Les instructeurs de DEV doivent être adéquatement formés et compétents dans l’utilisation 
des DEV, ainsi que dans certaines techniques d’instruction propres au DEV. Traditionnellement, 
un instructeur de vol à bord est assis à une position de contrôle, ce qui lui permet de sentir les 
mouvements de contrôle du stagiaire afin de l’aider à analyser les fautes dans la performance du 
stagiaire. Dans de nombreux cas, l’instructeur de DEV n’est pas assis dans une position de contrôle 
et doit utiliser des indices qui ne sont pas liés à sentir les mouvements de contrôle du stagiaire 
pour analyser les erreurs. Ils doivent compter plus fortement sur les indices verbaux du stagiaire ou  
sur l’observation de la manipulation des commandes du stagiaire à partir d’une position non 
contrôlée. De plus, l’instructeur de DEV doit surveiller les paramètres de vol d’un aéronef  
simulé par rapport au profil de vol souhaité, potentiellement à l’aide d’une station de surveillance 
à l’extérieur de l’environnement du poste de pilotage. Puisque les indices proprioceptifs (p. ex., la 
force g) sont limités pendant les missions de DEV, les instructeurs de DEV doivent insister sur le 
besoin de piloter en utilisant les techniques de vol de base lorsqu’ils modifient ou maintiennent 
l’assiette d’un aéronef. Cette accentuation mène à l’exigence de « pilotez à l’aide de ce que vous 
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voyez, non pas par ce que vous ressentez et non pas par ce que vous vous attendez4 ». Bien que 
les assiettes « standard » et les réglages de puissance soient enseignés dans les premières missions 
de vol, les pilotes doivent régulièrement ajuster les assiettes, les réglages de puissance et la vitesse 
angulaire de roulis et la vitesse d’assiette en tangage de l’aéronef en réponse aux différences indivi-
duelles des aéronefs ainsi qu’aux influences externes, comme le vent et la turbulence. Cette exigence 
n’est pas différente dans un DEV, où le stagiaire sélectionne l’assiette « standard » ou le réglage de 
puissance pour une manœuvre spécifique, puis ajuste cette assiette ou ce réglage de puissance selon 
les besoins pour atteindre la performance souhaitée. Dans les deux environnements, les mêmes 
objectifs d’apprentissage sont atteints. Pour ces raisons, il est important que les instructeurs de DEV 
effectuent régulièrement des exercices de pilotage dans le DEV comme ils le feraient dans l’aéronef.  
Cela augmentera leur connaissance des différences entre le DEV et l’aéronef et améliorera leur 
capacité à utiliser les indices non proprioceptifs dans le DEV plus efficacement.

Enfin, les perspectives et les compétences d’un instructeur de DEV jouent un rôle important 
dans l’efficacité de la formation des stagiaires. Un instructeur de DEV qui met l’accent sur les aspects 
positifs de la conduite des missions dans le DEV fera la promotion d’un meilleur environnement 
d’apprentissage pour son stagiaire. En revanche, un instructeur de DEV qui ne voit qu’une valeur 
limitée dans le DEV, parce que ce n’est pas exactement comme l’aéronef, aura probablement de 
moins bons résultats et un mauvais transfert à l’instruction future à bord d’un aéronef. Les instruc-
teurs de DEV doivent avoir une compréhension détaillée de l’intention générale de chaque mission 
de DEV, ainsi que des niveaux de compétence requis. Un instructeur de DEV qui tente d’imposer 
des niveaux élevés de précision de vol dans un DEV, plutôt que de renforcer l’utilisation de bonnes 
assiettes, de réglages de puissance et de procédures, risque de frustrer son stagiaire. Il est également 
important de s’assurer que les missions de DEV ne sont pas conçues pour reproduire le profil exact 
de la mission qui serait utilisée pendant une mission à bord d’un aéronef. Le DEV peut avoir un 
nombre limité de zones précises avec une haute fidélité visuelle pour pratiquer les manœuvres 
visuelles, ce qui peut ne pas être les zones où les séquences sont habituellement pratiquées dans 
l’aéronef. Tant que le stagiaire connaît la raison de l’utilisation des zones haute fidélité dans le DEV 
pour l’introduction ou la pratique de diverses séquences (comme des références améliorées ou de 
meilleurs indices de terrain), alors l’intention de la mission sera respectée de façon efficace.

QUELLE PLACE ONT LES DEV HAUTE FIDÉLITÉ 
PENDANT LES PHASES INITIALES DE FORMATION 
AU PILOTAGE?

Les DEV haute fidélité ont absolument une place dans la formation initiale au pilotage. 
Cependant, comme pour tout type d’aide à l’instruction, il y a des limites à leur utilisation ainsi que 
des considérations générales sur le programme d’instruction. Le DEV doit être évalué pendant l’éla-
boration du programme d’instruction pour s’assurer que le niveau de fidélité du DEV correspond 
à l’étape de l’instruction, au but de l’activité d’instruction spécifique et au niveau de compétence 
attendu. Une attention particulière doit être accordée dans la sélection des compétences ou des 
manœuvres à enseigner dans le DEV. De même, les instructeurs de DEV doivent avoir la formation, 
les perspectives et les compétences appropriées pour mener efficacement des missions dans un DEV. 
Lorsque ces facteurs sont pris en compte dans la conception et l’exécution d’un programme de 
formation initiale au pilotage, les DEV haute fidélité peuvent grandement améliorer l’efficacité et 
l’efficience du programme tout en augmentant la flexibilité et en diminuant les risques. Les DEV 
haute fidélité devraient donc être un élément essentiel de la formation initiale au pilotage de l’ARC 
dans l’avenir.
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Le major James Tutte (retraité) s’est joint aux Forces canadiennes (FC) en 1983 et a reçu ses ailes de 
pilote des FC en 1987. Il a servi une fois au sein du 403e Escadron d’entraînement opérationnel des 
hélicoptères aux commandes du Kiowa et du Twin Huey, y compris un déploiement de six mois dans 
le cadre de la Force multinationale et des observateurs (Sinaï). Il a également effectué deux visites à la 
3e École de pilotage des Forces canadiennes en tant qu’instructeur de vol qualifié à voilure tournante.  
Les affectations du personnel comprenaient trois ans de travail au Centre d’alerte aux missiles du Centre 
des opérations de Cheyenne Mountain à Colorado Springs, au Colorado, et six ans au Quartier général de 
la 1re Division aérienne du Canada à Winnipeg. Il a pris sa retraite des FC en 2006; depuis, il a été employé 
comme instructeur en chef à voilure tournante pour Canadian Helicopters Limited à Southport, au Manitoba, 
en appui au forfait d’entraînement en vol et de soutien. Au cours de sa carrière de vol, le major Tutte 
(retraité) a effectué plus de 6500 heures de vol, y compris plus de 3000 heures d’instruction de vol à bord 
d’un aéronef. Il a également effectué plus de 2500 heures d’instruction à différents niveaux de DEV et de 
simulateurs de vol.

ABRÉVIATIONS

DEV dispositif d’entraînement au vol

PHAM performance humaine dans l’aviation militaire

NOTES
1. Canada, ministère de la Défense nationale (MDN), Directive du CEMD / du SM pour la reconstitu-

tion des FAC, Ottawa, MDN, 28 septembre 2022; Canada, MDN, 3000-2 (COS), Commander 2 Canadian 
Air Division (2 CAD) Force Generation Directive and Guidance – FY 22/23, Ottawa, MDN, 5 mai 2022; et 
Canada, MDN, 3000-2 (SSO ATT), Commander 2 Canadian Air Division (2 CAD) Planning Guidance for 
RCAF Reconstitution, Ottawa, MDN, 18 mai 2022.

2. Pour les DEV, la « fidélité » désigne le degré auquel les caractéristiques d’un DEV correspondent à 
celles d’un aéronef réel.

3. Le terme « proprioceptif » est défini comme « des stimuli produits et perçus au sein d’un organ-
isme, en particulier ceux liés à la position et au mouvement du corps ». Concise Oxford English Dictionary, 
11e éd., 2004.

4. « Pilotez à l’aide de ce que vous voyez » est une expression courante dans l’aviation.
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SOVEREIGNTY AND COMMAND IN CANADA–US CONTINENTAL AIR 
DEFENCE, 1940–57
Par Richard Goette

Toronto, University of British Columbia Press, 2018
312 pages
ISBN: 978-0774836883

Critique du lieutenant-colonel Paul Johnston, CD, Ph. D.

Ce livre est un bel ajout à la littérature tant pour sa contribution à l’histoire de l’Aviation royale 
canadienne (ARC) que pour les débats élargis sur la souveraineté canadienne dans un monde de 
plus en plus périlleux. Le thème principal qu’il examine, à savoir le fonctionnement des dispositions 
en matière de commandement et de contrôle (C2) pour les forces aériennes, semblera probable-
ment obscur et très technique pour de nombreux lecteurs; cependant, avec la résurgence de la 
concurrence entre les grandes puissances, l’achat du F-35, la modernisation du Commandement 
de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD) et tous les pays occidentaux qui 
se tournent de plus en plus vers leurs relations d’alliance, le tout dans le cadre d’une époque de 
protectionnisme croissant de la part des gouvernements américains de toutes sortes, ce livre est 
particulièrement pertinent. L’argument de Richard Goette est qu’au début des années 1950, s’ap-
puyant sur l’expérience de la Deuxième Guerre mondiale, l’ARC a su utiliser habilement le principe 
du « contrôle opérationnel » pour intégrer la défense aérienne du Canada à celle des États-Unis, sans 
sacrifier la souveraineté canadienne. 

Cette conclusion répond à une importante école de pensée contraire : l’argument selon lequel 
la coopération militaire avec d’autres – en particulier l’accord du NORAD avec les États-Unis 
– menace la souveraineté canadienne. Le porte-étendard de cette école de pensée, il est proba-
blement sûr de le dire, est le légiste de l’Université de la Colombie-Britannique, Michael Byers1. 
L’ancien ministre des Affaires étrangères, Lloyd Axworthy, a également écrit dans le même sens2.  
Il n’est peut-être pas surprenant que des commentateurs libéraux comme Axworthy aient  
exprimé de telles préoccupations, tout comme au moins certains historiens militaires canadiens  
traditionnels. Desmond Morton, dans sa célèbre histoire militaire du Canada, décrit le NORAD 
comme une entité se retirant « sans le vouloir » lorsque le pays déclare la guerre3. Selon Goette,  
ces inquiétudes sont déplacées. « Malgré la puissance écrasante des États-Unis, le Canada a joué  
un rôle actif dans l’établissement d’une relation efficace de commandement et de contrôle  
de la défense aérienne continentale qui a évité une situation de défense contre l’aide… et a main-
tenu la souveraineté du Canada4. »
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Après une introduction admirablement claire et concise, Goette propose deux chapitres sur la 
théorie en matière de C2 à partir des principes fondamentaux. Le premier de ces deux chapitres 
porte sur le C2 lui-même, en remontant jusqu’aux sources ultimes de la souveraineté nationale et 
aux principes fondamentaux de la profession d’armes. Le deuxième chapitre examine la question 
très importante de la façon dont les différentes cultures militaires appliquent le C2. En s’appuyant 
sur ce contexte théorique, les deux chapitres suivants décrivent en détail l’évolution des dispositions 
en matière de C2 pour la défense aérienne de l’Amérique du Nord pendant la Deuxième Guerre 
mondiale. Goette montre que le Canada a résisté aux diverses initiatives américaines visant à tout 
balayer sous leur forte préférence pour « l’unité de commandement », et que le concept moderne de 
contrôle opérationnel comme solution à de tels dilemmes était bien développé à la fin de la guerre. 
« Le Canada a été en mesure de protéger sa souveraineté pendant la Deuxième Guerre mondiale », 
conclut Goette, mais son chapitre suivant retrace la pression croissante subie alors que la guerre 
froide s’installait5. 

Les trois chapitres suivants examinent en détail comment les dispositions en matière de C2 ont 
été élaborées, principalement sur le plan militaro-technique, en fonction de l’expérience partagée 
pendant la Deuxième Guerre mondiale, afin d’intégrer efficacement la défense aérienne nord-améri-
caine, avant même la création du NORAD. En effet, Goette soutient que parce que des C2 élaborés 
et adroits et des procédures opérationnelles détaillées ont été bien développés au milieu des années 
1950, « l’établissement de la structure organisationnelle binationale s’est avéré une tâche facile6 ». 
Le vrai travail avait déjà été réalisé. Les stagiaires en puissance aérienne apprécieront les détails sur 
la théorie en matière de C2 que Goette utilise pour défendre sa cause. Il est moins certain que des 
commentateurs plus politisés comme Byers ou Axworthy seront convaincus.

Le livre est complété par dix pages d’appendices qui fournissent des détails considérables sur des 
éléments tels que les règles d’engagement et les définitions élaborées dans les années 1950 pour les 
actes hostiles et suspects. Plus de 60 pages de notes et une bibliographie de sept pages démontrent 
la rigueur scientifique de l’ouvrage (et ses origines en tant que thèse de doctorat à l’Université 
Queen’s). L’index est également bien fait, ce qui manque trop souvent à l’édition contemporaine. 
Une mention spéciale doit être accordée aux plus de 20 pages de photos en noir et blanc de haute 
qualité. Certaines présentent des avions, mais beaucoup d’entre elles présentent des personnalités 
qui ont participé à la mise au point des dispositions décrites dans le texte, ainsi que des radars et 
des centres d’opérations aériennes créés à cette même fin. Enfin, le livre est bien servi par quatre 
excellentes cartes, dessinées par Mike Bechthold.  

Les lecteurs doivent comprendre que ce livre ne constitue pas l’histoire des exploits des équi-
pages ni un examen des armes ou des tactiques. Il s’agit d’un ouvrage dense et érudit sur le C2 pour 
les opérations aériennes qui est fortement recommandé aux étudiants sérieux de l’histoire de la 
puissance aérienne. Il est particulièrement précieux pour son explication de l’évolution du C2 dans 
un contexte d’opérations aériennes et pour sa documentation rigoureuse sur la façon dont cela a été 
élaboré afin de fonctionner en Amérique du Nord, non pas à la suite de la création du NORAD en 
1958, mais avant la création de celui-ci.  

Le lieutenant-colonel Paul Johnston est un officier du renseignement qui a été affecté aux niveaux tactique, 
opérationnel et stratégique et qui a participé à divers déploiements. Dans le cadre de sa dernière affection, il 
est maintenant au bureau de l’Histoire et patrimoine de l’ARC au Centre de guerre aérospatiale de l’Aviation 
royale canadienne.  
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NOTES
1. Michael Byers, « Canadian Armed Forces under United States Command », International Journal, 

vol.  58, no 1 (Hiver 2002-2003), p.  89-114, 91, 92-93. Reportez-vous également à son rapport détaillé : 
Michael Byers, « Canadian Armed Forces Under US Command », rapport final, Université de Colombie-
Britannique, 2002.

2.  Lloyd Axworthy, Liberals at the Border: We Stand on Guard for Whom?, Toronto, University of Toronto 
Press, 2004, p. 23-25. 

3. Desmond Morton, A Military History of Canada, Toronto, McClelland & Stewart, 1992, p. 242.

4. Richard Goette, Sovereignty and Command in Canada – US Continental Air Defence, 1940–57, 
Toronto, University of British Columbia Press, 2018, p. 10.

5. Goette, Sovereignty and Command in Canada, p. 104.

6. Goette, Sovereignty and Command in Canada, p. 185.
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